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BUREAUX* 

RUE HARLAY-DU-PALAIS, 2, 

au coin du quoi de l'Horloge, 

à Paris. 

(les feHrei doivenl être affranchies.) 

Votf5 rappelons à nos abonnés que la sup-

n du journal est toujours faite dans les 
V

 ■ ours qui suivent l'expiration des ahon-

"'"p^,, faciliter le service et éviter des retards, 

les invitons à envoyer par avance les re-

*^ ellemens, soit par un mandat payable à 

'
 e

 sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou genêt aies. 

Ëlftimtmtre. 

CIVILE. — Cour d'appel de Metz (ch. civile) : 
^'ïdomaniale; indivision; impossibilité de partage; lici-

r
 cantonnement et rachats de droits d'usage; trans-

— Cour de cassation (ch. erimin.): 

ulion 

T
,r| CIllMINELLE 

ftssse- contravention; article non signe; circonstances 

ifclnuantes. — Bulletin : Circonstances atténuantes; 

effets.- vagabondage. "— Escroquerie; dette acquittée; 

nouvelle demande de paiement; manœuvres frauduleu-

ggg _ Réunion politique; peine; compétence. — Algé-

rie-Conseils de guerre; compétence. — Cour d'assises 

de là Seine: Soustraction de lettres et de billets de 

banque par un employé des postes. — Cour d'assises de 

loi-ci- Garonne : Complot contre la sûreté de F Etat. — 

Cour d'assises de l'Aisne: Incendies volontaires; condam-

nation à mort. — Tribunal correctionnel de Paris (7° 

ch.) : Mendicité dans les maisons; vagabondage; abus 
de confiance et escroquerie, 
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COUR D'APPEL DE METZ (ch. civ.). 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bonniot de Salignac. 

Audiences des 11 et 18 juillet. 

"El DOMANIALE. — INDIVISION. IMPOSSIBILITÉ DE PAR-

TAGE. — LICITAT10N. —■ CANTONNEMENT ET HACHAT DE 

ÏROns D'USAGE. TRANSACTION. 

Lorsque, sur l'appel d'un jugement qui ordonne la vente par 
licitalion d'une forêt indivise, les parties conviennent que 
cette forêt sera d'abord affranchie des droits d'usage qui la 
yèrent et ensuite partagée en nature, l'instance en licita-
tijB doit-elle être considérée, non pas seulement comme sus-
fiiàue, mais comme étant définitivement terminée? (Rés. 
•f.) 

lu foret appartenant indivisément à un particulier et au do-
mine de l'Etat, peut-elle êlre vendue par licitalion? (Non 
'imlu.) 

La forêt des Quatre-Seigneurs, située dans l'arrondisse-

Wnt de Thionville, appartient indivisément à l'Etat, pour 

•fois quarts, et au sieur Didion, pour uii quart. 

tlle est, d'ailleurs, grevée de droits d'usage assez im-
(wlaiis au profit de plusieurs communes. 

En 1843, le sieur Didion introduisit contre l'Etat une 
*nwnde judiciaire en partage 

Les experts qui furent nommés par le Tribunal consta-

nt, qu'à raison des droits d'usage, la forêt n'était pas 

*K<çtible d'être commodément et convenablement par-
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 nature. 

Le sieur Didion demanda alors qu'elle fût vendue par li 
"«"on à la barre du Tribunal. 
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l'Etat interjeta appel de ce jugement le 7 novembre 

want et faisant l'offre d'affranchir d'abord la forêt des 

°"ts d usage des communes par la voie du cantonnement 
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fsees par M. le ministre des finances, le 8 juillet pré-

^"setde partager ensuite avec le sieur Didion la por-

^ qui resterait aux propriétaires, il concluait au rejet 
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n avait pas cessé d'agir dans ce but, et que le sieur Didion 

ne pouvait pas être admis à rétracter son consentement. 

Subsidiairement, et pour le cas où l'appel du 7 novem-

bre 1 845 subsisterait encore, le domaine s'attachait à en 

justifier le mérite. Ni le Code forestier, ni l'ordonnance 

d'exécution, qui parlent du partage des forêts sur lesquel-

les l 'Etat a un droit de propriété indivise, ne disent un 

mot de la vente de ces forêts par la voie d'une licitalion. 

Si l 'article 1686 du Code civil dispose que la chose com-

mune à plusieurs, qui ne pourra être partagée, sera ven-

due aux enchères, l 'article 537 du même Code dit que les 

biens qui n'appartiennent pas à des particuliers sont ad-

ministrés et ne peuvent être aliénés que dans les formes et 

suivant les règles qui leur sont propres. Or, les forêts dont 

''Etat est copropriétaire sont administrées et régies com-

me s'il en était seul propriétaire (art. 1", 113, 114, 115, 

116 du Code forestier). D'un autre côté, les forêts doma-

niales, de même que les autres biens de l 'Etat, se ven-

dent, lorsque l'aliénation doit en avoir lieu, d'une manière 

déterminée par la loi elle-même, et qui n'a rien de commun 

avec une licitation judiciaire. L'article 10 de la loi du 15 

floréal an X et la jurisprtidence administrative étaient aussi 
invoqués à l'appui de ces moyens. 

Le sieur Didion soutenait qu'il n'avait jamais abandon-

né l'instance de 1845; qu'il avait consenti, il est vrai, à ce 

qu'elle demeurât en suspens, mais qu'il était libre de faire 

cesser ce sursis, la convention qu'il avait acceptée n'étant 

pas obligatoire pour lui au-delà de cinq ans (art. 815 du 
Code civil). 

Sur le fond, il prétendait qu'il est de principe général 

et absolu, tenant même à l'ordre public, que là où le par-

tage entre communistes est impossible, il y ait ouverture 

à licitation, nul ne pouvant être contraint à "demeurer dans 

l'indivision; que le Tribunal de Thionville avait donc bien 

fait d'ordonner la vente de la forêt; que la Cour était d'ail-

leurs maîtresse, si elle pensait que le mode de vente à la 

barre ne fût pas légalement praticable au cas actuel, d'en 
ordonner un autre. 

M. Bréard, avocat-général, a estimé que la Cour devait 

déclarer le procès terminé. S'il en étaitautrement, le juge-

ment du 23 juillet 1845 lui semblerait devoir être con-
firmé. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du con-

seil, a rendu, à son audience du 18 juillet, l 'arrêt suivant : 

« Attendu que, devant le Tribunal de Thionville, Didion 
avait conclu à la licitation de la forêt des Quatre-Seigneurs, 
pour les trois quarts du prix on provenant être attribués à 
l'Etat, et un quart au demandeur; que le jugsment dont est 
appel a l'ail droit à ces conclusions; 

« Attendu que, dansson acte d'appel du 7 novembre 18io, 
tendant à ce que Didion fût déclare non reeevable, en tous cas 
mal fondé dans le chef de sa demande relatif à la licitation de 
la forêt des Quatre-Seigneurs, l'Etat a déclaré qu'il entendait 
poursuivre, par la voie du cantonnement et du rachat, l'af-
franchissement de cette forêt des droits d'usage qui la grèvent 
au profit de la commune de Monneren et autres, et qu'il con-
sentait que la portion de forêt qui resterait libre fût ultérieu-
rement partagée en nature suivant les droits des parties ; 

« Attendu que, par lettre du 20 décembre 1845, le direc-
teur des Domaines du département de la Moselle, au nom de 
son administration, a fait connaître à Didion que, par déci-
sion du 11 dudit mois, M. le miuirtre des finances avait sta-
tué, 1° qu'avant de suivre l'appel il y avait lieu de l'inviter à 
donner dans la huitaine, et par écrit, son adhésion à l'affran-
chissement de la forêt, par le cantonnement et le rachat du 
droit d'usage dont elle est grevée, afin qu'ensuite il fût procédé 
au partage amiable entre l'Etat et lui; 2° que, s'il rejetait cette 
proposition, ou s'il la laissait sans réponse, il serait donné 
suite à l'appel; 

« Attendu que, par lettre du 23 du même mois, enregistrée 
cejourd'hui, Did'.ou a répondu qu'il acceptait les propositions 
qui lui étaient faites de donner son adhésion à l'affranchisse-
ment de la forêt des Quatre-Seigneurs par le cantonnement et 
le rachat des droits d'usage, ensuite au partage amiable entre 
lui et l'Etat; 

« Attendu que la proposition faite à Didion, par les ordres 
du ministre des finances, et acceptée par lui, changeait com-
plètement la situation des parties ; 

« Qu'en effet, aux termes des conclusions de Didion, et du 
jugement qui les consacre, la forêt des Quatre-Seigneurs étant 
réputée impartageable à cause des droits d'usage qui la grè-
vent, il devait être, sans cantonnement ni rachat préalables, 
procédé à une licitation, c'est-à-dire à une mesure qui se ré-
solvait en une action sur le prix, tandis qu'au contraire, d'a-
près la proposition faite au nom de l'Etat et l'adhésion pure 
et simple de Didion, la forêt devait être préalablement affran-
chie de tous droits d'usage par le cantonnement et le rachat, 
et ultérieurement partagée en nature suivant les droits des 
parties ; 

K Attendu que ces deux situations sont diamétralement op-
posées l'une à l'autre et ne peuvent subsister simultanément; 

« Qu'il est évident que, de la part de Didion, il ne s'agis-
sait pas d'un simple sursis au partage dans le sens de l'ar-
ticle 81B; g 2 du Code civil ; 

« Qu'au moyen dvi consentement mutuel des parties; il s'est 
opère entre elles une convention qui a déterminé, dans leur 
intérêt commun, la marche qu'elles entendaient suivre désor-
mais, et qui, par conséquent, a mis fin d'un commun accord à 
l'instance pondante devant la Cour; 

« Attendu que l'on doit d'autant plus le décider ainsi que 
cette convention n'a pas cessé de recevoir son exécution; qu'il 
est en effet, justifié que l'Etat a fait toutes les diligences pour 
arriver à un cantonnement administratif dont le projet est ou 
va être soumis à l'acceplatiun des communes intéressées; qu'en-
fin il a été énoncé, et qu'il n'est pas contesté, que les frais 
d'appel, aussi bien que ceux de première instance, ont été 
payés, un quart par Didion, et les trois quarts par l'Etat; 

« Par ces motifs : 

« La Cour déclare que l'instance qui a donné lieu au juge-
ment du 28 juillet 1845, et à l'appel du 7 novembre suivant, 

est terminée entre les parties; que dès lors il n'y a plus lieu à 
y statuer, sauf à Didio.ii, s'il s'y croit fondé, à se pourvoir par 

action principale, ainsi qu'il avisera; condamne Didion aux 
dépens de l'incident. » 

M" Dommanget, plaidant pour le sieur Didion; M* Lene-
veux, pour le Domaine de l'Etat. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Rives, conseiller. 

Audience du 6 septembre. 

PRESSE. CONTRAVENTION'. ARTICLE NON SIGNE. 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

L'article 403 du Code pénal, relatif aux circonstances atté-
nuantes, ne s'applique aux délits prévus par une loi spéciale 
qu'aulant que cette loi l'a formellement exprimé. 

La disposition du décret du 11 août 1848 (article 8), qui dé-
clare cet article applicable aux délits de ta presse, n'est re-
lative qu'aux délits proprement dits et non aux simples 
contraventions. 

Spécialement, l'article 403 n'a pu être appliqué à la contra-
vention prévue par les articles 3 et 4 de la loi du 10 juillet 
1850, consistant dans le défaut de signature d'un article de 
journal traitant de matières politiques. 

Nous donnons le texte de cet arrêt. (Procureur-général 

«M Bourges contre :\mouroux Bnyvet.) il » <5t» >*on<K> apr^s 

OéHbéraiion on la chambre du conseil, au rapport de M. le 

conseiller Vincens-Saint-Laurent, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat- général Sevin. 

« La Cour, 

« Vu l'article 403 du Code pénal, ei les articles 3 et 4 de la 
loi du 10 juillet 1850; 

« Attendu que l'article, 463, d'après ses termes, est exclusi-
vement applicable aux délits prévus par le Code pénal; que, 
polir étendre ses dispositions aux délits prévus par des lois 
spéciales, il est nécessaire que ces lois le permettent expressé-
ment; 

" Attendu que la loi du 16 juillet 1850, qui prévoit, dans 
ses articles 3 et 4, le fait dont Àinouroux-bayvet a été reconnu 
coupable, ne contient aucune disposition qui autorise une ré-
duction de peine à raison des circonstances atténuantes; 

« Qu'à la vérité l'article 8 du décret du 11 mars 1848 dé-
clare, en termes généraux, l'article 403 du Code pénal applica-
ble aux délits de la presse; mais que cette disposition, enten-
due d'après son texte et d'après l'objet de la loi dont elle fait 
partie, ne concerne point les contraventions de la presse; 

« Attendu que le fait d'avoir inséré dans un journal un ar-
ticle do discussion non signé, a les caractères, non d'un délit 
de presse, mais d'une simple contravention; 

« Qu'Amouroux-Bayvet, pour ce fait, devait être condamné 
à l'amende de 500 francs, fixée par les articles 3 et 4 de la loi 
du 10 juillet 1850; que cependant la Gourde Bourges, sous le 
prétexte qu'il existait des circonstances atténuantes en sa fa-
*tsttr, A réduit ii 25 francs l'amende qu'elle a prononcé contre 
lui; 

« En quoi il y a eu fausse application de l'article 403 du 
Code pénal, et violation formelle des articles 3 et 4 de la loi du 
10 juillet 1850; 

« Casse, etc. » 

Bulletin du 13 septembre. 
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CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — EFFETS. VAGABONDAGE. 

Le jugement qui déclare l'existence du délit de vagabonda-
ge et admet des cil-constances atténuantes donne suffisamment 
effet aux circonstances atténuantes en affranchissant le con-
damné de la surveillance de la haute police, en môme temps 
qu'il lui applique le minimum de l'emprisonnement prononcé 
par la loi. (Art. 463 et 271 du Code pénal.) 

Rejet, après délibéré en chambre du conseil, du pourvoi for-
mé par M. le procureur-général de Limoges, contre un arrêt 
rendu par ladite Cour, le 9 juillet 1851, qui condamne Pierre 
Tardieu à trois mois de prison. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-géné-
ral ; conclusions conformes. ' 

ESCROQUERIE. — DETTE ACQUITTÉE. — NOUVELLE DEMANDE DE 

PAIEMENT. — MANOEUVRES FRAUDULEUSES. 

Commet le délit d'escroquerie celui qui réclame d'une per-
sonne le paiement d'une somme dont, en effet, il était créan-
cier dans l'origine, mais dont il a depuis été remboursé par 
un tiers, alors qu'il a employé des manoeuvres frauduleuses et 
des combinaisons coupables pour faire croire à celui de qui il 
réclame le paiement que la d'-tten'a pas été une première fois 
acquittée. (Art. 405 du Code pénal.) 

Rejet, après délibéré en chambre du conseil, d'un pourvoi 
formé par François Perrot, contre un arrêt de la Cour do Poi-
tiers, chambre des appels correctionnels, qui le condamne à 
quinze mois de prison. 

M. Vincens-Saint-Laurent, conseiller-rapporteur; M. Se-
vin, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M

e 

Ilardouin, substituant M
e
 Martin (de Strasbourg). 

RÉUNION l'OLITIQUE. — PEINE. COMPETENCE. 

La loi du 23 juillet 1848, sur les clubs, n'est applicable 
qu'aux réunions permanentes et périodiques et ayant une or-
gniisation propre; elle n'est pas applicable à une réuuion 
politique unique et accidentelle. Si cette réunion a eu lieu 
contrairement à un arrêté municipal, les contrevenans ne sont 
passibles que de peines de simple police; ils ne doivent pas 
être traduits, à raison de ce fait, devant un Tribunal correc-
tionnel, mais devant un Tribunal de simple police. 

Rejet d'un pourvoi formé par Pierre-Edouard Roney, con-
tre un arrêt de la Cour dé Houen, chambre des appels correc-
tionnels, du 24 juillet 1831, qui se déclare incompétente. 

M. Vincens-Saint-Laurent, conseiller-rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes. 

ALGÉRIE. — CONSEILS DE GUERRE. — COMPÉTENCE: 

Ne commet pas d'excès de pouvoir, le Conseil de guerre qui, 
en Algérie, connaît d'un crime commis, par un individu non 
militaire, en dehors des limites territoriales dans lesquelles 
s'étend la juridiction des Tribunaux ordinaires. 

Rejet d'un pourvoi formé par Paul-Emelien Gaucher, contre 
un jugement de Conseil de guerre, du 1"' août 1851, qui le 
condamne, pour meurtre, aux travaux forcés à perpétuité. 

M. de Haussy de Robécourt, conseiller-rapporteur; M. Se-
vin, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 13 septembre. 

SOUSTRACTION DE LETTRES ET DE BILLETS DE BANQUE PAR§ 

UN EMPLOYÉ DES POSTES. 

Un jeune homme a comparu ce matin devant le jury, 

sous l'inculpation de détournement de lettres et de valeurs 
assez considérables. 

Voici au surplus les faits qui résultent de l'arrêt de 
renvoi : 

•i Employé « l'administration des postes en qualité de 

surnuméraire depuis 1850, Raudin resta attaché pendant 

dix mois à l 'administration centrale, salle des facteurs; il 

passa ensuite au bureau d 'arrondissement, rue des Fos-

sés-Saint-Victor, et en dernier lieu à celui du Gros-Cail-
lou. 

« Le 16 mai dernier, M. le préfet de police lit faire une 

perquisition au domicile de Raudin. On supposait qu'il 

était affilié à une société secrète. 

« On remarqua dans cette perquisition que Raudin avait 

j^un mobilier neuf, d'une certaine importance. On sut qu'il 

n'avait aucun traitement à l'administration des postes; que 

ses ressources consistaient dans une pension de 90 fr. 

par mois que lui faisait sa mère. Cependant, il avait dé-

pensé beaucoup d'argent pour des maîtresses, et on trou-

va encore chez lui une somme de 480 fr., dont il ne pou-
vait justifier l'origine. 

« On ne douta pas que Raudin n'eût eu recours ao 

crime pour faire face à ses folles dépenses. 

« En effet, il avoua au commissaire de police et pendant 

l'instruction qu'il avait soustrait différentes lettres conle-

nant des valeurs pour une somme d'environ 2,300 fr.. 

savoir : 1" en octobre 1850, deux billets de banque, l'un 

UcOoo ft ., fauti -G de 200 fr., contenus dans une leftre 
adressée à Paris à M. Paul 0e Berglirave, attaché a lu >.-

gation belge ; 2" vers la fin de 1851, 200 fr. en deux bil-

lets de 100 fr. chacun, renfermés dans une lettre adressée 

à une demoiselle Fabvrc, de Besançon ; 3° à la fin d'avril 

dernier, un billet de 500 fr. dans une lettre adressée à M. 

Creutzer, propriétaire à Bitsch (Moselle) ; 4° et, en outre, 

deux billets de 500 fr. chacun, dans deux lettres dont l'in-

culpé n 'a pu faire connaître les destinataires ; 5° 500 fr. 

vers le mois d'octobre 1850; 6° et 500 fr. vers la fin de 

décembre ou au commencement de janvier 1851. 

« En conséquence, il résulte de l'instruction charges suf-

fisantes contre Raudin, préposé d'un dépositaire publie 

(l'administration des postes), d'avoir soustrait frauduleu-
sement : s 

« 1° Vers la fin de décembre 1850, au préjudice de M. 

Paul de Berglirave, deux billets de banque, d'ensemble 

600 fr., renfermés dans une lettre, laquelle lettre lui avait 
été remise à raison de ses fonctions ; 

« 2° En janvier 1851, au préjudice de la demoiselle Fab-

vre, une lettre contenant deux billets" de 100 fr. chacun, 

laquelle lettre lui avait été remise à raison de ses fonc-
tions ; 

3° En avril dernier, au préjudice du sieur Creutzer, une 

lettre contenant un billet de 500 fr., laquelle lettre lui 
avait été remise à raison de ses fondions ; 

« 4° En août 1850, au préjudice d'une personne restée 

inconnue, une lettre contenant un billet de 500 fr., la-

quelle lettre lui avait été remise à raison de ses fonc-
tions ; 

« 5° Et en décembre 1850, au préjudice d'une personne 

restée inconnue, une lettre contenant un billet de 500 fr., 

laquelle lettre lui avait été remise à raison de ses fonc-
tions. 

« Crimes prévus par l'article 173 du Code pénal. » 

Interrogé par M. le président, l'accusé avoue tous les 
faits qui lui sont imputés. 

M. Mangis, substitut de M. le procureur- général, sou-
tient l'accusation. 

M' Nogent-Sainl-Laurens , avocat , présente la dé-
fense. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se reti-

rent dans la chambre des délibérations, d'où ils rappor-

tent un verdict affirmatif, mitigé par des circonstances at-
ténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Raudin à cinq ans 
de prison. 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

Présidence de M. Faucon, conseiller à la Cour 

d'appel d'Agen. 

Suite de l'audience du 10 septembre. 

COMPLOT CONTRE LA SURETE DE L'ÉTAT. 

L'acte d'accusation, dont nous avons publié le texte 

dans notre numéro d'hier, a été écouté par le public avec 

la plus grande attention. Ce document a fait comprendre 
toute la gravité de cette affaire. 

M. le président en a reproduit les principaux points en 

s'adressantaux accusés ; puis, il a ordonné qu'on fit l'ap-
pel des témoins.

 1 

Les accusés, en effet, avaient assigné pour leur défense 
un assez grand nombre de témoins si déchar 
apprenant que " je; mais en 

des let-

r, 

renou-
ui en a été 

accusation ne reposerait que sur 
très et des documens écrits, ils ont cru devoir se désiste 

et W Crémieux a requis acte de ce que ses cliens redoi 
çatent a faire entendre des témoins. Acte 
donné. 

M. le procureur-général a prisimmédiatemeut la parole 
et, dans un exposé rapide, il a fait connaître la marche sui-

vie par la procédure. Un complot, dont les journaux se 

sont beaucoup occupés, et qui vient d'être l'objet des olus 

graves débats devant le Conseil de guerre de Lyon fut oM-

couvert dans le courant du mois de novembre dernier 

L accuse Gauzence, alors rédacteur en chef du liadical 
de lol-ct-Garonne, fut impliqué dans la procédure, el il 

lut fait une perquisition à son domicile. Cette perquisition 

amena la découverte de lettres et autres papiers comprtf -

mettaus pour les accusés Desolme, Lesseps, Dulan et plu-

sieurs autres. Tant que dura l'instruction de Lyon ils fu-

rent retenus dans les prisons de cette ville; mais la 'cham-

bre du conseil du Tribunal s'étant déclarée incompétente 

les renvoya devant le Tribunal d 'Agen. Là, ce procès' 

connu sous le nom de complot des journalistes de Fvuest 
tut 1 objet d une instruction nouvelle qui entraîna quelques 

retards. On a essayé de donner le change à l'opinion rml 
bhque en dénaturant les motifs de ces inévitables aiour 

nemens; mais la gravité même des faits, le nombre des 

accusés, la multiplicité des renseignemens à prendre les 
avaient rendus nécessaires. 

Après cet exposé, M. le président a ordonné la lecture 
des ettres qui font l'objet de l'accusation. Ces lettres ou-

tre l'intérêt tout spécial qu'elles offrent pour le procès 

contiennent sur la situation du parti socialiste sur ses m-

visions intestines et sur les sentimens réciproques que ses 

principaux chels, dans le département, professent les uns 
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pour les autres, des détails vraiment curieux. L'un d'eux 

y manitéste notamment la crainte d'être assassiné par un 

des coreligionnaires politiques, assis aujourd'hui sur le 

même banc que lui, et impliqué dans la même accusation. 

La lecture de ces pièces s'est terminée par celle d'une 

lettre écrite à M. le préfet de Lo'.-et-Gajonne, par M. le 

préfet de la Haute-Garonne, sur le compte de Gauzence. 

Cet accusé, dont la vie tout entière est rapidement es-

quissée par ce magistrat, y estreprésenté comme professant 

îles opinions ardentes, qu'il a colportées dans les clubs en 

1818. Sa vie privée y est également l'objet d'appréciations 

très défavorables. Mais le vague même des expressions 

contenues dans la lettre indique que les détails donnés par 

M. le préfet ne lui sont parvenus que par ouï-dire. 
a Vi 

accusés. 

M. lo président procède ensuite à des 

M. le président : Accusé Desolme, qu'avez -vous à dire 

sur la lettre signée de votre nom et qui a été trouvée dans 

les papiers de Gauzence ? 
Desolme : Cette lettre, que je déclare abominable, n'est 

pas de moi ; je l'ai signée, il est vrai ; mais c'est par sur-

prise. KUe a été écrite en entier par Clédat. J'étais en prj^ 

son à cette époque; on m' apportait tous les jours vingrou 

trente lettres à signer pour affaires du journal; il m'était 

impossible de les vérifier tou'es. 
M. le président: Cette lettre, que vous reconnaissez au-

jourd'hui avoir signée, vous l'avez d'abord complètement 

déniée. Plus tard, vous avez reconnu votre signature, 

mais c'est après le voyage de votre femme à Montignac, 

voyage qui a eu pour conséquence immédiate la fuite de 

Clédat. Comment expliquez-vous ces faits ! 

Desolme : J'ai été d'abord interrogé à Péri gueux, en 

vertu d'une commission rogatoirc émanant du procureur 

de la République d'Agen. L'original de la lettre ne fut 

pas alors mis sous mes yeux; on ne me communiqua 

qu'une copie au bas de laquelle figurait un nom qui n'é-

tait même pas le mien. Desolli ou Desollier. À Lyon, 

quand je fus en présence de l'original, je reconnus immé-

diatement la main qui l'avait tracé ; c'était l'écriture et le 

style de Clédat. Mais je suis républicain et je n'ai pas vou-

lu me faire dénonciateur. Le voyage de ma femme à Mon-

tignac n'a pas eu le but que lui prête l'accusation ; il a été 
lunt spontàoo; ot ma feminp ( qui savait que Clédat était 

fauteur de la lettre, se rendait auprès de lui pour l'invi-

ter à se dénoncer lui-même. 
M. le président : Accusé Gauzence , on a trouvé chez 

vous, dans un tiroir de voire chambre à coucher, sous un 

même pli, six lettres, dont trois figurent au procès, celles 

de Desolme, de Dufau et de Lesseps. Comment ces lettres 

se trouvaient-elles en votre pouvoir? 
Gauzence : Avant de répondre, qu'il me soit permis de 

protester contre une pièce diffamatoire qui a été lue de-

vant vous. Tout ce qu'elle renferme est un tissu de faus-

setés. 
M' Crémieux : Est-ce qu'ils savent jamais rien. 

M. le président.: M' Crémieux, veuillez expliquer vos 

paroles; la pièce dont il s'agit a été envoyée par le préfet 

tic la Haute-Garonne. 
M° Crémieux : Je voulais simplement parler de l'auteur 

anonyme de la lettre. 
Gauzence : Dans cette pièce ou prétend que ma pre-

mière femme était la fille d'un boulanger, c'était la lillo 

d'un notaire ; première erreur. On dit ensuite que ma se-

conde femme est morte victime de mes mauvais traite-

mens ; ma femme est mort poitrinaire, et, en mourant, 

elle m'a institué son légataire universel ; mais j'ai déchiré 

le testament, et laissé ses biens à ses héritiers naturels. 

L'accusé paraît en proie à une vive émotion ; il proleste 

contre les inculpations dont sa vie privée a été l'objet. 

Pendant trois ans, il a élé professeur dans un pensionnat 

de Toulouse, sans qu'un reproche s'élevât contre lui. De 

là, il est [tassé professeur d'histoire dans un collège de 

l'Ouest, d'abord, et puis à Pamiers, sa ville natale, où la 

révolution de Février est venue le surprendre. Sa conduite 

à cette époque n'est pas moins exempte de reproches ; 

comme beaucoup d'autres, il a exposé ses idées devant ses 

concitoyens. 
M. le président réitère sa première question. 

Gauzence : J'étais rédacteur du Républicain, et mon ap-

partement servait de bureau de rédaction. Y entrait à peu 

près qui voulait. Le gérant du journal s'arrogeait le droit 

d'ouvrir toutes mes lettres. La pièce incrimée a pu être 

apportée par d'autres que par moi. Quand à moi, je n'en 

ai eu connaissance, pour la première l'ois, qu'à Lyon, et 

l'impression que j'en ai reçue est celle que j'exprime au-

jourd hui devant vous; c'est la lettre d'un fou. 

D. C\ la lettre attribuée à Lesseps? — R. Cette lettre 

ne m'a pas été adressée; elle ne pouvait pas m ètre adres-

sée. Elle m'a peut-être été communiquée comme une 

de renseignemens ; j'ignore quelle pouvait être la portée 

de celui-ci. Peut-être était-ce, comme on me l'a écrit à la 

prison, une note de blanchisseuse. Comment, d'ailleurs, 

aurais-je pu, seul, arrêter tous les officiers. 
M. le président •■ Une blanchisseuse n'avait pas besoin 

de savoir que la maison où restait le capitaine des volti-

geurs avait deux sorties. Si cette note était sans impor-

tance, pourquoi l'avez-vous recopiée de votre main? Vous 

n'auriez pu vous seul, dites-vous, arrêter les officiers; il 

ne s'agit pas de vous seul, mais derrière vous il y a tout 

un parti, une organisation, comme vous dites. 

Gauzence : Je ne connaissais pas bien alors le départe-

ment; je n'avais pour me guider que les rapports, peut-

être exagérés, qu'on me faisait. En voyant le nombre ef'.Jt.'-

spontanéité des protestations contre la loi du 31 mai, y ai 

dû croire à une organisation ; mais je n'ai jamais eu en 

vue qu'une protestation légale. 
M. le président : Reste à concilier la protestation lé-

gale avec les trois cents démocrates de Dufau. Accusé 

Lesseps, avez-vous écrit la lettre trouvée chez Gauzence ? 

Lesseps : Oui, mais elle n'était pas adressée à Gau-

zence. 
M. le conseiller DuberneL donne lecture de cette lettre, 

qui se trouve reproduite dans l'acte d'accusation. Lesseps 

y déclare le moment venu pour les départemens de jeter 

leur initiative dans la balance. ■■ Ici, dit-il, nous sommes 

prêts depuis longtemps, et plus prêts que jamais. Enten-

dons-nous et marchons au premier signal. 
M. le président, à Lesseps : Quelles explications avez-

vous à fournir sur cette lettre ? 
Lesseps : Avant de m'expliquer, je veux rappeler un 

fait qui m'est acquis, le jugement de non-lieu rendu par 

le Tribunal d'Agen. 
M. le président : Ce jugement a été réformé. 
Lesseps : Oui, mais il n'en a pas moins élé rendu. C'est 

qu'en effet ma conduite à Villeneuve a toujours été exclu-

sive de l'idée de complot ; là, tout s'est fait au grand jour, 

pas d'organisation secrète ; quand j'ai dû parler au peu-

ple, je l'ai fait, littéralement, par la fenêtre. Certes, la sur-

veillance ne m'a pas fait défaut ; j'étais constamment 

flanqué d'un commissaire de police et d'un gendarme, et 

pourtant on ne cite pas un acte qui puisse me compro-
mettre; rien qu'une simple lettre, sans un seul fait à l'ap-

pui. 

foule d'autres 
,1 

renseignemens ; mais, je le répète, il était 

impossible que M. Lesseps m'écrivît une pareille lettre. 

Je ne l'avais vu que deux fois, cl notre première entrevue, 

à Villeneuve, fut très froide; j'en ai consigne les détails 

dans un écrit récent. M. I.esseps devait m'inspirer une 

méfiance, une réserve instinctive. La seconde Ibis que 

j'ai vu M. Lesseps, c'est, d'après mes souvenirs, vers la 

lin de mai, quelques jours seulement avant sou départ 

pour Paris. 
D. Cette répulsion dont vous parlez n'était fias encore 

très prononcée, puisque vous avez déjeuné ensemble au 

café Martin. La lettre de Lesseps n'était pas seule d'ail-

leurs, et sous le même pli se trouvaient d'autres lettres 

qui vous étaient adressées, des lettres de femmes entre 

autres, dont l'accusation n'a pas cru devoir faire mention. 

— R. Je le répète, je n'ai pas la conscience d'avoir l'ait ce 

pii. Comment aurais-je pu laisser des lettres de cette im-

portance dans un tiroir de commode ne fermant pas à clé, 

et que le premier venu pouvait ouvrir. 

L. Mais la lettre de Dufau, c'est bien vous qui l'avez 

reçue? — R. Evidemment. 
Ici l'accusé raconte son départ subit, son voyage à Lyon, 

ses souffrances. Epuisé de fatigue; il fut mis en présence 

d'un juge; c'était un infirmier qu'il lui fallait. On obtint de 

lui les réponses qu'on voulut ; pour une lasse de bouillon, 

il aurait inventé un complot. Revenant à la lettre de Du-

fau, elle n'était qu'une réponse à une hypothèse posée par 

Gauzence. Reportez - vous , dit-il, aux circonstances de 

cette époque; le principe du suffrage universel était atta-

qué ; les menées de la réaction se faisaient jour de toutes 

parts; ou préconisait hautement la guerre civile, la bien-

heureuse guerre civile. Je me devais à moi-même de veiller, 

dans la sphère de mes attributions, à la défense de la Ré-

publique menacée. J'ai posé à Dufau une hypothèse dans 

ce sens; Dufau m'a répondu; voilà toute ma conspiration. 

.Ces senlknens sont toujours les miens, et au sortir de 

l'audience, si je suis acquitté, comme je dois l'être, je ré-

péterai que je'veux résister à l'usurpaiion. 

M. le président : U ne s'agit pas ici de résistance à l'u-

surpation, c'est la République d'aujourd'hui que vous vou-

liez attaquer. Vous vous êtes fait l'apologiste de la guerre 

civile. 
Gauzence: Pardon, Monsieur le président; l'éloge delà 

guerre civile n'est pas de moi, il est extrait du journal lé-

gitimiste la Mode, et je ne l'ai cité que pour donner une 

idée de l'état des esprits et pour le flétrir. 
/If. le président : A la bonne heure. Quelle explication 

avez-vous maintenant à donner sur une note trouvée chez 

vous et relative au domicile des officiers de fa garnison ? 

 |t. Comme rédacteur, je l'ai dit, je recevais une foule 

Ici l'accusé donne quelques détails sur l'emploi de son 

temps; il a été retenu six mois dans le département de 

Lot-et-Garonne par des affaires litigieuses, puis il est allé 

dans sa famille; il est enfin parti le 8 juin pour Paris, il 

s'est occupé fort peu de politique et nullement de com-

plot. 
« Pour un complot, dit-il, il faut un concert, un accord 

entre les conjurés; cet accord n'existe pas. Je ne connais-

sais pas Desolme, je ne l'avais jamais vu ; mes rapports 

avec Gauzence, il vous l'a dit lui-même, étaient froids, 

hostiles même ; Dufau, je ne l'avais pas vu depuis deux 

ans. Comment supposer qu'un concert ait pu s'établir en-

tre nous. » 
L'accusé signale les lenteurs do l'instruction, les varia-

tions de la procédure. Il s'attache à expliquer le mot : 

organisons-nous, que l'on incrimine dans la lettre. A son 

avis, les partis doivent, en effet, s'organiser, mais pour 

une lutte légale, pour le refus de l'impôt, par exemple. 

Revenant à sa position personnelle, il s'étonne qu'un sim-

ple billet de sa main ait pu fournir contre lui matière à une 

aussi grave accusation. « J'ai lu, dit-il, tous les juriscon-

sultes, tous les criminalistes, et je n'y ai pas trouvé trace 

d'un l'ait pareil. » 
M. le président : L'accusation portée contre vous nè 

repose pas seulement sur des conjectures; cette lettre, sai- ' 

sie chez Gauzence, sous le même pli que celles de Desol-

me, de Dufau, comment s'y est-elle retrouvée? A qui 

était-elle adressée, si ce n'est à Gauzence? — R. Les rôles 

sont intervertis; que l'accusation prouve ma culpabilité; 

je n'ai pas à établir mon innocence. D'ailleurs, après dix 

mois, il est difficile de se rappeler tous ses actes. 

L'accusé termine en réitérant sa déclaration que la let-

tre n'était pas adressée à Gauzence. 
Sf. le président : Accusé Dufau, dans une lettre de vous, 

saisie chez Gauzence, vous répondez de marcher à la tête 

de 300 démocrates, et vous dites n'attendre que le signal: 

expliquez-vous. 
Dufau : Je n'ai exprimé qu'une opinion personnelle, et 

je répondais à une question qui m'était faite. Si la Répu-

blique était menacée, je me serais levé pour la défendre. 

D. Si vous n'exprimez que votre pensée, pourquoi di-

siez vous devoir être suivi par trois cents démocrates de 

votre ville? — R. Je comptais sur le patriotisme des ha-

bitans du Port-Sainte-Marie, mais je n'avais consulté per-

sonne. 
L'inlerrogatoire des accusés étant terminé, l'accusé Les-

seps demande la parole pour une rectification. « Il sem-

blerait résulter, dit-il, des pièces qui ont élé lues à cette 

audience qu'il y a parmi les républicains deux partis; l'un 

lettre n'ait pas été signée par Desolme eif pleine connaissance 

de cause. c : 
Il représente Gauzence comme acceptant la proposition que 

lui adresse Desolme, avec d'autant plus d'empressement, que 
lui-même, le 1 1 niai, avait annoncé à Desolme que dans le 
Lot-et-Garoutie tout était organisé et prêt à la résistance. 

Gauzence reçoit la lettre de Desolme le 21, et dès le mèmé 
jour, il la communique à Dufau, qui lui répond qu'il est prêt 
à inarcher à Iatètede300 démocrates, et qu'il n'attend que le 

signal. 
Lesseps, alors à Villeneuve, déclare à Gauzence, à son tour, 

qu'il est prêt, et plus que prêt, et qu'il marchera aussi au pre-

mier signal. 
Le ministère public trouve dans tous ces écrits la preuve 

irrécusable que les accusés étaient d'accord pour s'insurger ; 
que le complot était entre eux bien arrêté; qu'il n'y avait plus 
à prendre aucune détermination ultérieure et qu'il ne restait 

qu'à passer aux actes d'exécution. 
M. le procureur-général termine ainsi : Voilà donc ces hom-

mes qui, au régime de la discussion et à la souveraineté du 
scrutin, ne savent substituer jamais que le régime de la guerre 
civile et l'arbitrage des coups do fusil ! Quelle affreuse exis-
tence ils font à celle malheureuse République! Il faut conve-
nir qu'ils lui rendent la vie bien dure. On ne fondé rien avec 
l'esprit de révolte et avec cet insatiable désir d'innover sans 
cesse ; le progrès n'est pas l'agitation perpétuelle, ni la lu-
mière l'incendie. Nous avons mis en pièce nos vieilles lois et 
nos vieilles mœurs. Depuis plus d'un demi siècle la France 
subit comme une passion douloureuse. Nos pères ont appris 
ce que coûtaient de misères et do larmes les théories de ces 
bummes qui jouent le sort de leur pays avec une désastreuse 
légèreté. On ne peut sans tristesse et sans effroi, dans ce sillon 
si souvent remué, voir encore se dresser, plus vivace que ja-
mais, cette ivraie des révolutions qui a souvent empoisonné 

les moissons les plus fécondes. 
Messieurs les jurés, si nous étions en des temps de paix et 

d'union des partis, si les esprits suivaient la mémo voie et 
obéissaient aux mêmes principes, si les citoyens n'avaient 
qu'un même but et qu'un même drapeau, si les idées d'ordre 
étaient partout puissantes et respectées, vous pourriez peut-
être, sans grand dommage pour la société, céder aux e'n'.raï-

neniens de votre cœur et faire de la clémence. 
Mais, quand vous voyez que l'union des esprits est si pro-

fondément troublée, quand les doctrines les plus anarcinques 
et les plus impics se produisent au grand jour, quand le Ilot 
de la démagogie nous presse et blanchit de son écume nos 
derniers remparts, quand vous voyez que l'on procède à l'é-
meute par des désordres partiels, et au massacre en grand 
par l'assassinat isolé, quand nous sommes, enfin, comme sur 
une mine toujours prête à sauter, est-ce bien le moment d'am-
nistier des complots contre la sùrelé de l'Etat, et de laisser 
tomber de vos mains l'arme qui vous a été confiée pour con-
tenir les médians et défendre la société? Croyez-vous que le 
complot ourdi par les prévenus n'a pas exercé de ravages 
dans le pays, parce qu'il n'a pas éclaté? 

Quand ils disent sans cesse dans leurs lettres : « Nous avons 
démocratisé les villes et les campagnes ; tout est organisé, les 
communes, les cantons, les arrondissetnens, » jugez quel tra-
vail "d'excitation ils ont dù opérer sur l'esprit des masses pour 
arriver â un tel résultat; combien de malheureux ouvriers ils 
ont dù démocratiser, que de bas instincts ils ont dù réveiller, 
dans combien de cœurs et de familles ils ont affaibli ou anéanti 
l'amour du travail et le respect de l'autorité. Il est plus l'acile, 

hélas ! d'éyarer les hommes que de les éclairer. 
Eh bien! Messieurs les jurés, en présence de ce passé dou-

loureux, voudriez-vous renvoyer tous les accusés sur le théâtre 
de leurs tristes exploits pour qu'ils puissent continuer ce tra-
vail démoralisateur et recommencer tous ces appels aux plus 
mauvaises passions du cœur humain ? Non, je vous connais, je 
vous ai vus a l'œuvre, dans lo cours de cette session ; j'ai pu 
apprécier votre droiture, votre fermeté,- votre amour du de-
voir; vous viendrez au secours de la société ébranlée par tant 
d'orages, qui réclame enfin son droit à la vie, au repos, à un 
peu de sécurité, et vous avez acquis des droits à la reconnais-
sance de tous les gens de bien, et la conscience publique ap-
plaudira à votre patriotisme et à votre inébranlable esprit de 

justice. 
(La suite au prochain numéro.) 

instrument qu'il avait porté le coup à la suite du 

succombé le malheureux Touzet. 
q«ei 

» Quant à la volonté qui a dicté l'homicide l
es

 a-

lions des témoins, et notamment celle du sieur i f°si-
la démontrent suffisamment. »

 Lecl
erC) 

A l'audience, l'accusé verse des larmes et menu* 

sincère repentir. ""
E

 UQ 

M. Desmaze, procureur de la République, d
ans 

lant et énergique réquisitoire, démontre la cul
pa

Jp 

l'accusé. * de 

Le défenseur demande l'indulgence du jury. 

Le résumé impartial de M. le président terminé l
e

 ■ 

entre dans la salle des délibérations et en rapporte un 

diet de culpabilité, mitigé par l'admission des circon»^ 
ces atténuantes. slai1-

L'accusé a été condamné à quinze années de t.-, 

forcés. a,««x 

Audience du 20 août. 

INCENDIES VOLONTAIRES. CONDAMNATION A MORT. 

La dernière affaire soumise au jury comprend d' 

incendies volontaires reproché à Joséphine Nappe f
e
 Vers 

Godot, nianouvrière, née à Ro/oy-Gatebled, et deni
t
.,IDnie 

à Viffort. Elle est accusée 1 " d'avoir, 
e

Uranl 

désireux de rester dans la légalité, l'autre voulant l'insur-

rection. Ce n'est pas exact; il y achez les républicains des 

nuances, moins nombreuses peut-être qu'au sein du parti 

qui s'appelle de l'ordre, mais je proteste contre la pensée 

tic l'accusation qui présente certains de nous comme les 

partisans de la violence et de l'anarchie. « 

L'audience est supendue pendant cinq minutes. 

A la reprise de l'audience, la parole est donnée à M. le 

procureur-général, pour son réquisitoire. 

M. le procureur-général exprime d'abord cette idée que, 
dans presque toutes les affaires, les jurés sont obligés de pui-
ser les élémens de leur conviction dans les déclarations des té-
moins ; qu'il y a là pour eux une source d'embarras et de dif-
ficultés, parce que les témoins ne tiennent pas toujours le 
même langage; ils peuvent se tromper ou chercher à induire 
les juges en erreur, ou parler sous l'empire de la passion et 
de la haine ; mais que dans la cause actuelle les consciences 
des jures seront bien à l'aise, attendu que, par un hasard 
providentiel, la justice a saisi des lettres émanées des accusés, 

et qui suffisent pour justifier l'accusation. 
Nous n'avons, dit M. le procureur-général, cité pour témoins 

que les prévenus; toutes nos preuves, nous les emprunterons 
à leurs propres aveux, ils n'auront d'autres accusateurs 
qu'eux-mêmes; ils ne peuvent passe plaindre de la position 
qui leur est faite; mais aussi il leur sera impossible de sou-
tenir, comme avec des témoins, que leurs écrits ne disent pas 
la vérité, qu'ils ont menti, qu'ils ne doivent inspirer aucune 
confiance ; car ces écrits sont leur ouvrage, car tels ils étaient, 
lors de la saisie, tels ils sont encore ; ils n'ont pas varié aans 
leur signification, on ne les a ni corrompus, ni subordon-

nés. 
Le ministère public dit qu'avant d'entrer dans le vif de la 

question, il va rappeler les circonstances dans lesquelles ont 
été écrites les lettres dont il s'agit II parle de la vive efferves-
cence que la présentation du projet de loi électorale répandit 
en mai 1850, au sein du parti démagogique. Il trace ici un ta-
bleau animé de la situation des esprits; l'insurrection fut pré-
parée, organisée, armée, tenue en permanence par les fac-
tieux ; on ne s'ahordait plus chaque soir qu'en se demandant: 

Est-ce pour demain? 
Ici, le ministère public raconte les faits qui sont exposés 

dans l'acte d'accusation, puis il explique aux jurés ce que la 
loi entend par le complot, et il soutient que tous les élémens 
constitutifs de ce genre de crime se rencontrent dans le procès. 
Il signale Desolme connue ayant pris l'initiative du com-
plot. Il insiste sur les termes de sa lettre du 20 mai, adressée 
à Gauzence, où il est dit qu'une fois la loi électorale votée, il 
faut s'insurger, et que les départemens doivent désormais rem-

lacer Paris pour la lutte. C'est une lettre, dit le procureur 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. de Caïeux, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audience du 17 août. 

Une rixe eut lieu dernièrement dans une auberge de 

Crouy, entre deux in lividus, les nommés Pois et Touzet, 

qui avaient vidé ensemble quelques bouteilles. Ce dernier 

succomba le lendemain; son meurtrier est appelé aujour-

d'hui à rendre compte à Injustice de cet acte de violence. 

Voici les faits relevés à sa charge : 
« Dans la soirée du dimanche 13 juillet, vers onze heu-

res du soir, l'accusé sortait du cabaret Pestci, à Crouy, où 

il avait bu avec excès. Arrivé à peu de dislance de la mai-

son du sieur Touzet, qui l'accompagnait, l'accusé voulut 

retourner au cabaret et y entraîner son compagnon; celui-

ci refusa de l'y suivre, prétendant qu'il était lemps de ren-

trer et d'aller se coucher. L'accusé, au contraire, le pre-

nant par le ht as, l'entraînait avec lant de force que l'em-

preinte ie ses doigts y resta marquée. Il lui adressait en 

même temps à haute voix les épitliètes de fainéant et de 

lâche. 
« Quelques voisins, attirés par le bruit, reconnurent la 

modération avec laquelle Touzet répondit aux invectives et 

aux violences -dont il était l'objet. Cependant cette scène 

dégénéra bientôt en une lutte dans laquelle l'accusé, cons-

tamment agressif, eut tous les torls. Deux fois renversé, 

mais toujours violent envers Touzet, qui refusait le com-

bat ; if fouilla dans sa poche et en sortit son couteau, qu'il 

ouvrit immédiatement. 
« Le témoin Leclero l'aperçut tenant cette arme ouverte 

et cachée sous le bord de sa blouse. Il voulut avertir Tou-

zet, mais avant qu'il le pût, l'accusé, qui tenait son adver-

saire à la blouse, lui plongea son couteau dans le nôté. 

•< Ah! malheureux! s'écria Touzet, tu m'a donné un coup 

« fièrement froid... Ah! mes amis, je suis blessé, j'ai le 

« coup de la mort. » 
« Puis, reculant de quelques pas, il ouvrit ses vêtemens 

pour montrer sa blessure, d'où le sang s'échappait avec 

abondance, et aussitôt on le vit pâlir, s'affaisser sur lui-

même et tomber au pied du mur pour ne plus se relever. 

« Mais pendant qu'on s'empressait autour du blessé, 

l'accusé avait jeté son couteau que bientôt on retrouva 

dans le ruisseau, fermé et taché de sang. Il s'était même 

blessé au doigt en le refermant, et le sang qui coulait de 

sa blessure ruisselait sur les vêtemens du témoin qui lut-

tait avec lui pour l'empêcher de fuir. 

« Cependant le blessé ftit transporté à son domicile, et 

presque aussitôt il reçut les soins d'un médecin, qui recon-

nut que sa blessure était mortelle. 
« Son état permettant toutefois de l'entendre^omme té-

moin, on reçut sa déposition, dans laquelle il désigna com-

me son meurtrier l'accusé, avec qui il fut confronté. 

« C'est eu vain que ce dernier opposa des dénégations 

aux déclarations énergiques de sa victime. 11 n'était que 

trop certain qu'il avait volontairement porté le coup de 

couteau aux suites duquel le malheureux Touzet succomba 

le lendemain matin, après d'horribles souffrances. 

« L'autopsie cadavérique démontra que l'arme, après 

avoir percé tous les vêtemens de la victime à la hauteur 
de la ceinture, avait coupé une fausse côte, traversé une 

partie des intestins, et pénétré jusque dans le rein gauche. 

En rapprochant le couteau de l'accusé de la place -et des 

trouées constatées aux vêtemens de Touzet, on acquérait 

la preuve que c'était bien cette arme qui les avait pro-
duites. 1 1 

« Aussi changeant bientôt de système, l'accusé recon-

c 19 mars deiw 
volontairement mis le feu à une maison servant à liak " r' 

lion; 2° d'avoir, deux jours plus tard, volontairement 
le feu à une maison servant aussi à habitation; 3« e ( 

d'avoir, dans les derniers jours du même rriois de mZ1 

volontairement mis le feu à un bâtiment dépendant 

maison habitée. 
Cette femme, d'une inconduite notoire, a de très f'àcb 

antécédens judiciaires ; elle a déjà élé condamnée dn* 

fois pour vol . Femme d'un caractère violent, elle força &!! 

mari à l'abandonner ; il ne pouvait vivre avec elle à car 

de la vie de débauche de sa femme et des mauvais t»* 

temens que celle-ci lui faisait endurer. Pour poursui, " 

encore son mari de sa haine, après son départ, elle résoh 

de le perdre en mettant le feu à deux fermes qu'il VH| 

de quitter et où il avait été employé en qualité de benJ 

Les premiers soupçons retombèrent en effet sur lui ; mjji 

on reconnut bientôt que sa femme seule devait en être 

l'auteur. 
La femme Godot nie formellement avoir commis ces in-

cendies ; mais vingt-huit témoins viennent, par leurs d»' 

positions, donner un formel démenti à ses allégation 

Le jury rapporte un verdict de culpabilité, sans ciré», 

tances atténuantes, par suite duquel la femme Godot « 

condamnée à la peine de mort. 

L'exécution aura lieu sur l 'une des places de Laon. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7- ch.), 

Présidence de M . Fleury . 

Audience du 13 septembre. 

MENDICITÉ DANS LES MAISONS. ■ VAGA1ÎONDAGE. — ABl!> % 

COXFIANCE ET ESCROQUERIE. 

C'est sous la prévention cumulée de ces quatre délits 

que le sieur Bastide, homme de lettres et capitaine com-

mandant d'une compagnie de la garde nationale de V* 

girard, comparaît aujourd'hui devant le Tribunal dépota 

correctionnelle. 
M. le président fait connaître au prévenu les ijuati-

chefs d'inculpation qui pèsent contre lui. 

On procède à l'audition des témoins. 
Le premier est le sieur Valat , qui dépose en» 

lermes : « Depuis que j'habite la commune de Vaugira 

j'ai eu l 'occasion de faire la connaissance de M. Raslidt 
La position qu 'il occupait, et surtout son titre decf-

taine commandant de la garde nationale, m'avaienlloa 

disposé à tnettre en lui ma confiance. » 
M. le président : N'êtes-votis pas entré eu yourpsén, 

avec lui à l'occasion d'une affaire d'argent? 
Le témoin : C'est la vérité, Monsieur le président; j le-

vais besoin de me procurer une somme de 400 b\f* 

savais à qui m'adresser pour l'emprunter, lorsque j*.'!* 

sais que, grâce à ses relations, le sieur Bastide pourrai 

me trouver quelqu'un qui me rendit cet important sarwf 

D. .Ne s'esl-il pas chargé de s'interposer officieusement 

entre vous et une persenne qui devait vous avancer» 

fonds? — R. Oui, Monsieur le président. 
D. Et pour effectuer cette opération, ne s'est-il pas » 

remettre par vous des valeurs qu'il s'engageait à de |>œ& 

entre les mains de votre prétendu prêteur? — R;** 

absolument comme vous le dites; aussi me aiîtt-j*.*' 

pressé de lui apporter, le 13 juillet 1849, quatre acuote 

du chemin de 1er de Strasbourg qui devaient servir 

gage entre les mains de la personne qui voulait bien œ 

vancer de l'argent; huit jours après, il me remit la re°* 

naissance, signée Fornercr, dti dépôt qu'il lui avaitl» 

mes quatre actions de Strasbourg. 
D. Mais indépendamment de cette reconnaissance, 

laquelle nous aurons à nous expliquer tout à l'heure, 

bien vous a-t-il remis d'argent? — H. Il prétendit» . 

reçu 300 francs sur le dépôt, mais il ne me 
200 !', : nés; il garda les autres 100 francs de surpMMJ 

servir, disait-il, les divers versemens à effectuer! 

de mes actions. , 
D. Et plus lard, se servant toujours du niei»e ^ 

n'est-il pas parvenu à obtenir de vous, en mver*jL* 
la remise de petites sommes, qui, réunies ccP?n g,^| 
laissent pas que d'être assez considérables? — «• 

Dieu oui ? Avec les 100 francs qu'il avait I 'ete ,n"^
t
#r 

divers paieniens que je lui ai faits, toujours sot-Q'»' M 

les versemens, j'estime bien qu'il a eu à moi env 

francs. 
D. Et cependant vous avez appris plus tafet q ^ 

de déposer simplement ces actions, comme vo ^ 

convenu, puisque votre intention formelle était
 r

j#| 

en aliéner la propriété, il les avait
 (

ven^ llL's ,Jnt?^H 
compte personnel et en avait louché le nro" 1 

Oui, Monsieur. fort p*0 . 1 
Le sieur Noirpoudre, autre témoin: 

fetnps que je demeure à Vaugirard; je ne saurai 
do* 

vous" r — T j — —o ' . nulS » 
grand'chose sur le prévenu; ce que je r". ^ ., 
c'est que j'ai eu personnellement quelques & K^e [jj 

cher au sieur Bastide. Depuis, je suis parvenu 

uer à de bonnes intentions. ' del'*^? 
D. Ne lui aviez-vous pas quelquefois donne u ^ 

— R. J'ai pu lui rendre quelques services, 

pas dire pour cela que je lui ai donné l 'aunroi 

d'abord cela n'est pas, et qu'ensuite je ne s jt 

une position de fortune à pouvoir le faire. M~ 

D. N'est-il pas parvenu à obtenir <ie ,v0

1 êrl]1
j,)fy 

considérable, il est vrai, mais qui n a ete t Ci 

tre part que sous la garantie d'une femme 

sentait comme la sienne, et qui ne l'était cep 

ace lue rat**; 

général, qui semble écrite avec du sang et derrière une barri- i .- — -j , >.vv»u-
cade. L'orateur soutient enfin qu'il n'est pas possible que cette nul clue ce couteau lui appartenait, et que c'était avec cet 

réalité ? — R. Cela est vrai. 
D. Ne prétendait-il pas avoir une Pla ' -, , 

portante, tandis (tue cette place n existai y 

effet, j'ai su depuis qu'il n'avait aucuni emp 

D. Ne vous a-t-il pas manifesté l^Jja M 
gage ses épaulettes et son épée d ottittt^ ^

 Je
 ,n 

tionale pour se procurer de l'argent. 

opposé de toutes mes forces, et, P° 

lui ai prêté 2 fr. . „
intcrro

gatoired^ 
M. ie président procède à l' llltff''^-'ens d 'e 

D. On ne vous connaît pas de n J v0Us? 

Vaugirard. Que faites vous, de quoi 

Lr 
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 a mort de son man, "* 

J
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 Si s considérable que le mien, «1 

SS^lXe qutvous 'et votre concubine, vous lo-

*tTfe
e

Sarne, qui consentait à supporter seule tous 

^^f ma so" , et toutes les dépenses : en effet, vous 
-sdem

a,so

:l
,'.„„

 ir aucuue
 p

ar
t. — R. Mais, je Sto contribuer pour 

1 me de lettres, et jVcns toujours 

vous écriviez beaucoup de lettre . 
Çj 'a" personnages pour en arracher quelques au-

»*. J!Î « erest Plein de ces lettres, qui faisaient vo-
auts pers 

.e dossierest p 

q
"s Sverees'personnes,"à l'effet de solliciter leurs 

R. C'étaient des circulaires que 

Diint 

■•'àïmis à mes ouvrages. . 

ivïbunal sait parfaitement a quoi s en tenir avec 
16

 Vd >es souscriptions, qui ne sont qu un moyen 

etfP^vpxercer la mendicité; d'ailleurs, votre mère 

en
icndue lors de l'instruction, a qualifié d'un 

ïlle^^f'mcuses circulaires, en les appelant des circu-

wet<*f ^ndicité. — R. Je vous prie de croire, cepen-

cette souscription était fort sérieuse; j ai public 
dmt, <J

lie

 )e
 p

a
g

CS
 avant pour titre: la Vie poli ti-

'"^OLieuse de Talleyrand-Périgord. Cet ouvrage, 

Y*"' eux éditions, m'a fait gagner 3,600 francs; mon 

f»
,eU

"
 a

retiré pareille somme, et j'ai scrupuleuse-

«W^
1
'
0

 ;
 a

 tous mes souscripteurs leur exemplaire ; à 

' "''uns même, j'en ai envoyé deux, parce que le 

' ^'"'M I O leurs souscriptions leur y donnait droit, 

""v i -avez abusé de la confiance de Valat, que vous 
1
 '.nie'cscroquô en vous faisant remettre par lui di-

uUl m
' i innés pour les prétendus versemens successifs 

vrifS
 Minus de Strasbourg; et cependant, vous saviez 

*kj enl bien que vous n'aviez pas de versemens à 

uismie vous-même aviez vendu ces actions, et c'est 

jj^ient devons demander ce que signifiait cette recon-

Ï£MCC si«nce Fornercl, et ayant trait au prétendu dé-

Ections dont il ne restait plus de traces? — R. Je 

WLçg que je pouvais pour rentrer dans les fonds que 

^devait Valat. , . , 
I) lïteti n'établit bien positivement votre créance, dont 

h cause par parenthèse, serait fort peu honorable; vous 

'tendiez ie crois, vous être activement entremis pour 

tai faire obtenir une maison de tolérance ? — R. Je la lui 

« fait obtenir en effet; et pour quatre mois de démarches 

M de soUicilatwns que j'ai faites à la Préfecture de police, 

\alat m'avait promis de me donner 500 francs d'hono-

\t. l'avocat de la République Hello : Je voudrais que 

le prévenu s'expliquât sur l'autographe d'une lettre de 

H- Adélaïde au prince de Joinville, lettre qui contenait 

famioticc de la mort du duc d'Orléans, et qui s'est trou-

la possession du sieur Bastide lors de la perquisi-

tion faite dans ses papiers 

le prévenu : Rien de plus simple, et il ne faudrait 

«H qu'on inférât de cette lettre que j'aie marché en 

Vnwr 18-48 . ni que je me sois porté au château des 

laies. Je me trouvais donc un jour au Salon 

è lars; tout à coup un monsieur d'une cinquan-

te d'années se présente : il était fort animé et te-

nta la main une lettre qu'il montrait à tout le monde. 

k la regardai comme les autres ; je reconnus qu'elle éma-

■it de M"" Adélaïde, et je priai ce monsieur de me la 

ioaner comme curiosité, comme pièce ayant quelque in-

pour un homme de lettres. 11 y consentit volontiers; 

je le remerciai en lui offrant un verre de bière, et voilà 

mneat cette lettre est tombée entre mes mains. Je le 

n'vi'te, je n'ai pas marché en février 1848, et j'ai toujours 

sidéré la révolution comme une émeute. 

Celle lettre de M"
10
 Adélaïde au prince de Joinville fi-

efïèctivement dans les pièces du dossier, d'où nous 
■ « extraite ; elle est ainsi conçue :) 

Neuilly, 16 juillet 184î> 
_ avre bon Joinville, quel retour que le tien! Quel abî-

« douleur et de malheur de nous voir enlevé ce si cher, 
*K*ire et bon Chartres, par un accident funeste, en deux 
¥*t demie. Ton pauvre père! lo..- excellente mère! et 

infortunée Hélène ! . déchirent l'urne : ils sont loti-
ÇSpaiiiiraLles de courage et de résignation; mais la na-
* ses droit.-; tonpiuvre père sans cesse étouffe de san-
'iHloutce qu'il dit alors tait fendre lecu'ur. Que Dieu nous 
"•wve! Jusqu'à présent, cessi chères et précieuses santés 

Wincut autant que possible dans une aussi affreuse si-
°o «voudrais pour toi, mon bon ami, et pour nous tous, 

^Je^déjà ici. Et je sais que tu auras fait toute hâte. 
^•P. quand cette cruelle nouvelle le sera parvenue! Tes 

.-'«iicutine et Victoire sont parties le soir même de no-
iilieuv, pour aller trouver cette malheureuse Hélène; elles 
"nvées toutes les trois ce matin. Oh! quelle scène! 

,.'
 et

 'a pauvre excellente mère t'écrivent pour tedon-

* elîifii ?
les

 détails. Je désire que ta malheureuse mère 
- elle le fait beaucoup. C'est un bien ! cette occupation est 

■ manière de ladistra un peu de sa si juste et vive 
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s frères de même, il e.-t en ce moment 
jt : il tant absolument prendre tous les moyens de 
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 devoir est de soutenir notre courage pour 
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 so
'iis, de toutes nos affections, le malheureux 

aineuretise et trop infortunée veuve, ses petits-

^ut d?
3
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 n
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re me
 fait demander ma lettre; je n'ai que 

'embrasser de toute la leudreese de mon cœur 
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 soutient les quatre 
.•y ^eveniio:, imputés au sieur Bastide. 

,„ 'jeune présent la défense du prévenu et donne 
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 délivré, le 12 août 1848, au sieur 
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V
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 brillante que ce dernier a prise à la répros-

^ /'l'recl'.ou de juin; celte pièce est légalisée par 
ti
 la 3' légion et par le maire lui-même. 

le sieur 
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'> en remontant la Tamise, ce 
<*. veilles, jusqu'au magnifique pont de 

Le moraliste français doit ajouter seulement cette res-

triction désolante : « Oui ! mais à la condition d'éviter soi-
gneusement les pick-pockets indigènes. » 

Puissent les excursionnistes français méditer cetlc pru-

dente recommandation, ils éviteront ainsi tout procès de 

la nature de celui qui s'est débattu aujourd'hui devant la 

Chambre des vacations du Tribunal. Voici dans quelles cir-
constances : 

M. Auguste Héraut, ayant la fantaisie de visiter Londres 

par la commodité d'un train de plaisir, s'adressa à l'Agence 

nationale des Chemins de Fer et de la Navigation, située 
place de la Bourse, 15, à Paris. 

Moyennant la somme de 300 fr., versée par le touriste 

parisien, avant son départ, l'Agence nationale lui assurait 

les premières places en chemin de 1er et ailleurs ; une 

nourriture saine et abondante, les plaisirs les plus variés, 

et enfin un logement confortable et sûr dans un hôtel ex-

ploité par la compagnie, et destiné spécialement à ses 
voyageurs. 

Cependant, une fois arrivé à Londres, M. Héraut, enre-

gistré sous le n° 87, comme un colis vivant; no put être 

logé dans le délicieux hôlel de l'Agence nationale, et dut 

se résigner à abriter ses pénates voyageurs dans une suc-

cursale, également délicieuse, confortable et sûre ou l'im-

pressario ; M. John Lecomte le recommanda à ses em-
ployés. 

Quelques jours après, M. Héraut, rentrant dans sa 

chambre, la trouva dévalisée. Sa malle, renfermant ses vê-

temens, son argent et une quittance de 10,000 fr., avait 

été enlevée sans qu'il apparut aucune trace d'escalade ou 

d'effraction extérieure ou intérieure. 

M. Héraut adressa immédiatement sa réclamation à M. 

John Lecomte, 16, Berners-street (Oxford-street),- lequel, 

redoutant le scandale d'une plainte judiciaire et ses consé-

quences de l'un et de l'autre côté du détroit sur les voya-

geurs exhibitionistes, remit au voyageur dépouillé une 
somme de 200 fr. 

Le règlement définitif de l'indemnité était ajourné au re-
tour à Paris. 

Le voyage de plaisir enfin terminé, à la grande satisfac-

tion de M. Héraut, il s'efforça de terminer aussi l'incident 

à l'amiable et sans papier timbré. Mais on lui répondit par 

plusieurs déclinatoires successivement soulevés sur la 

compétence ralione personœ et rationemateriœ. 

De guerre lasse, M. Héraut a porté sa demande devant 

le Tribunal de la Seine. 

M' Billequin, son avocat, après avoir fait les justifica-

tions nécessaires sur le vol et son importance, a réclamé 

une indemnité de 911 fr., savoir : 411 fr. pour la malle en 

cuir, contenant deux redingottes neuves, de beau linge, 

etc., etc., et 500 fr., montant de l'argent soigneusement 

laissé au fond de la malle, par précaution contre les au-

dacieuses tentatives des pick-pockets anglais, les plus ha-
biles tireurs du monde entier. 

W Foissac, pour M. John Lecomte, a allégué l'impru-

dence de M. Héraut, et, relevant l'exagération trop gran-

de, suivant lui, de sa demande, a soutenu qu'une indem-

nité de 300 fr., en totalité serait plus que suffisante. 

Mais le Tribunal, présidé par M. Auzouy, a condamné 

M.John Lecomte à payera M. Héraut les 911 fr. récla-
més, et, de plus, en tous les dépens. 

— Lucien Regrény, fusilier au 42
e
 régiment de ligne, 

est amené devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

le lieutenant-colonel Blondeau, du 69
e
 de ligne, sous l'ac-

cusation multiple de rébellion contre la force publique, 

de refus formel d'obéissance, de cris séditieux, d'insultes, 

de menaces envers plusieurs de ses supérieurs, et de voies 
de fait envers son sergent-major. 

Dans la soirée du 17 août, Regrény disparut de son ré-

giment, qui le lendemain devait passer la revue du géné-

ral. En revenant de cette revue, quelques soldats aper-

çurent leur camarade dans un cabaret de la barrière du 

Trône, en compagnie d'hommes en blouses. Le sergent-

major, suivi de deux fusiliers, entra dans le cabaret et in-

vita Regrény à profiter du passage du régiment pour ren-

trer au quartier. Celui-ci refusa d'obéir. Pour vaincre sa 

résistance, les deux soldais, sur l'ordre de leur supérieur, 

le saisirent et l'entraînèrent; une lutte s'engagea. 

Lorsqu'on l'ut arrivé sur la voie publique, un rassem-

blement se forma, et Regrény, au lieu de marcher, se 

coucha sur le pavé en disant : « Puisqu 'on a commandé 

la corvée, il faut qu'on la fasse tout entière ; allons, que 
l'oi m'emporte! » 

M. le lieutenant Mangin, voyant ce désordre, prit un 

détachement, dispersa le groupe de curieux, et ordonna à 

ses soldais de forcer le mutin à se lever et à marcher. Re-

grény, ayant ressenti les premiers effets de la contrainte, 

se le*» précipitamment et adressa au lieutenant ces paro-

les menaçantes : « Oh ! toi, Mangin, mes amours, je t'en-

lèverai le ballon ; tu n'iras plus sur le boulevard faire ton 
flambard en fumant le cigare. » 

Les soldats le prirent par les bras, et il marcha en pous-

sant des vociférations. 11 s'écriait : « Vive la réforme ! vi-

vent les Roui bons ! en avant 1852 ! » Le sergent, à la gar-

de duquel le lieutenant Mangin avait conlié la conduite de 

l'escorte, employa tous les moyens pour déterminer Re-

grény à se luire et à éviter le scandale dont il était cause. 

Mais il cria de plus belle, et dit à ce sous-officier : « Toi, 

sergent, dans peu, je te ferai sauter les quatre fers en 
l'air. » 

En entrant dans i ;t caserne, Regrény se jeta au-devant 

du sergent-major Crosjeau ; il lui passa la jambe, essaya 

de le renverser. Comme il prolongeait ainsi sa déplorable 

insubordination, l'adjudant de semaine s'approcha et lut à 

haute voix les articles du Code pénal militaire, qui punis-

sent des l'ers et de mort les militaires coupables d'insultes 

et voies de lait envers des supérieurs. «Ta loi m'est in-

différente, s'écria Regrény; qu'on fasse de moi ce que l'on 

voudra. Quel'ou me fusille; demain, il n'y aura plus qu'un 
cadavre! » 

M. le lieutenant Mangin fit enfermer cet homme à la 

prison du corps, où il continua à pousser des cris de toute 
nature pendant .une parlie de la soirée. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez combien sont 

graves les faits qui vous sont imputés. Vous avez insulté 

et menacé tout le monde. Vous avez fait plus, vous avez 
frappé votre supérieur. 

Regrény : Sans doute, colonel, tout ça est bien grave; 

mais je m'étais laissé aller à boire avec des particuliers, 

et quand lescatuarades sont venus pour me faire rentrer, 

ça m'a molesté; alors le sang m'a monté à la tête: je ne 
sais plus ce que j'ai dit. 

M. le président: Les témoins déclarent que, si vous ne 

pt riiez pas de sang-froid, ce n'étaitpas excilé par l'ivresse, 
vous aviez toute votre raison. 

Le prévenu : Je ne me le rappelle pas. 

L'interrogatoire de l'accusé est continué par M. le pré-

sident. Regrény soutient toujours qu'il no sait rien. 

M. le lieutenant Mangin est entendu, ainsi que les mi-

l taires qui compo-aient l'escorte. Leurs déclarations sont 
précises. 

Le sieur Grosjean, sergent-major : Je ne puis affirmer 

que ce goît volontairement (pie Regrény m 'ait passé la 

jambe pour me faire tomber ; mais je l'ai enlondu crier : 

« Vive la réforme ! Moi, ajoutait-il, je liens aux Bourbons; 

les cartouches, en 1852, termineront l'affaire. » Puis en-

core, il dit ceci à la caserne : « Je suis un exploiteur de 

portefeuilles ; j'enlèverai le portefeuille de tout le monde. « 

Ces dernières paroles, reprend le sergent-major Gros-

i caractère particulier, en ce qu'elles pourraient 

sur l 'acc.iisô des souoeons à l'occasion du vol 

jean, ont un 

faire porter sur l'accusé des soupçons à l'occasion 

d'un portefeuille contenant 400 francs en billets de Ban-

que, effectué au régiment il y a peu de temps Les re-

cherches faites n'ont pu amener la découverte de l'auteur 
de celte soustraction. 

L'accusé, vivement : Je suis bien innocent de la chose. 

M. le président: Vos parole», après boire, sont fort com-

promettantes; au surplus, ce l'ait n'est pas compris dans 
l'accusation. 

M. le commandant Delattrc, commissaire du Gouverne-

ment, soutient l'accusation sur tous les chefs, excepté sur 

la voie de fait envers le sergent-major Grosjean, non suffi-

samment caractérisée. 

M" Cartelicr présente la défense. 

Le Conseil, faisant droit aux conclusions du commis-

saire du Gouvernement, et appliquant la peine la plus 

forte, condamne Lncien Regrény à fa peine de cinq ans 

de fers et à la dégradation militaire. 

— Le sieur Lacroix , négociant, rue François-Miron, 

trop confiant dans un individu qui s'était présenté à lui 

sous la fausse qualité de courtier de commerce, avait été 

victime d'une escroquerie de 1,800 francs. 

Le faux courtier, qui, sous les dehors de la rondeur et 

de la bonne foi en affaires, avait fait chez lui un choix de 

marchandises, avait demandé que celles-ci lui fussent li-

vrées à son domicile, qu'il avait indiqué chez un tailleur 

de la place des Victoires, 8, et où il devait acquitter le 
montant de la facture. 

Accompagné du commis et d'un commissionnaire con-

duisant les toiies dont il venait de se rendre acquéreur, il 

était, en effet, arrivé à l'adresse indiquée, était monté avec 

le commis au quatrième étage, avait sonné à une porte, 

puis paraissant surpris qu'on n'ouvrit pas, il avait prié le 

commis de l'attendre, allant, disait-il, prendre la clé chez 

le concierge. Mais au lieu de cela, il était descendu vive-

ment l'escalier, et, abordant le commissionnaire qui gar-

dait la voiture : « Vite, vite, lui avait-il dit, mon portier 

va veiller sur votre charrette; il faut que vous veniez avec 

moi chez mon avoué. Vous m'aiderez à rapporter de l'ar-

gent qui me manque. » Le commissionnaire hésitait, mais 

il l'entraîna, en disant à un homme en manches de chemi-

ses, qui avait l'air du concierge, d'avoir l'œil ouvert en 

leur absence. Arrivé rue du Helder, il laissa_ le pauvre 

commissionnaire à la porte d'une maison à double issue e! 

disparut, tandis que de son côté, son complice enlevait la 

charrette à bras et les marchandises. Le tour était fait. 

Le sieur Lacroix avait immédiatement porté plaitne, et 

il s'occupait lui-môme de rechercher son voleur, lorsqu'on 

passant hier dans les environs du Temple, à dix heures et 

demie du soir, avec" un de ses amis, il le rencontra face à 

face : « Parbleu, Monsieur le voleur, lui dit le sieur La-

croix, en Jui mettantla main sur le collet avant qu'il pût re-

brousser chemin, avouez que vous ne vous attendiez pas à 

la rencontre. Vous voilà pris, et vous pensez bien que 

vous ne m'échapperez pas; il faut donc vous décider à me 

rendre à l'instant même mes marchandises, sinon je vais, 

avec l'aide de mon ami, vous conduire à la Préfecture. » 

Tremblant de tous ses membres, le voleur supplia alors 

le sieur Lacroix de ne pas le perdre, et lui assura qu'il al-

lait le conduire àClicby, où il retrouverait tout ce qui lui 

avait été enlevé. « Pas de mensonges, surtout, répliqua le 

négociant; c'est à cette seule condition que je vous lâ-

cherai. » Entrevoyant alors une chance de salut, le fai-

seur se décida à s'exécuter, et, moins d'une heure apiès, 

le sieur Lacroix et son ami entraient, avec leur prisonnier, 

dans une maison isolée de la plaine de Monceaux, où ils 

trouvaient, en effet, toutes les marchandises intactes. 

Ravi d'être rentré si fortuitement dans une valeur qu'il 

considérait comme perdue, le sieur Lacroix et son ami se 

bâtèrent, de se procurer une voiture et de la charger ; mais 

dans leur préoccupation ils négligèrent de veiller sur leur 

prisonnier, que leur intention était cependant, à ce qu'ils 

déclarèrent, de livrer à la justice. Il profita de celte négli-
gence et disparut à la faveur de la nuit. 

La police recherche activement cet individu, dont nous 

avons jugé d'autant plus utile de signaler les manœuvres 

au commerce, que cette escro tuerie est la troisième du 

même genre dont il paraît s'être rendu coupable depuis un 
mois. 

— Un sieur X.,., originaire de la Prusse et aujourd'hui 

âgé de cinquante ans, était venu s'établir il y a quelques 

années à Paris, muni de brevets de docteur en médecine, 

en chirurgie et en théologie. Son triple doctorat ne lui 

ouvrit pas, à ce qu'il paraîtrait, les voies de la fortune, 

car bientôt on le vit se livrer au charlatanisme, à l'astro-

logie, au somnambulisme, puis tout à coup, renonçant à 

toutes ces pratiques diverses, fonder une espèce de secte 

religieuse basée sur une sorte de philosophie naturelle et 
d'iiluniinisme. 

Les adeptes étaient-ils nombreux? c'est ce que fera 

connaître l'instruction dont ie sieur X... est en ce moment 

l'objet. Quoi qu'il en soit, vers le commencement de cette 

année, le docteur novateur s'établit à la Chaussée-d'Antin 

dans une boutique, où il se livra au débit d'une prépara-

tion de café en poudre désignée sous le nom de café pu-
rifié de Blanche. 

Ce café, dont la préparation est un secret, a été inventé, 

s'il faut s'en rapporter au docteur el aux affiliés de sa . 

secte, par une femme inspirée, nommée Blanche, morte il 

y a quelques années; il a entre autres propriétés-, toutes 

plus admirables les unes que les autres, celle d illuminer 

les cœurs fervens et de leur procurer d'ineffables extases. 

Plusieurs plaintes ayant été portées contre le sieur X..., 

les esprits élémentaires avec lesquels il assurait être en 

communication l'avertirent probablement du danger que 

courait sa liberté, car il se bâta d'acheter, àl'aide du crédit 

dont il jouissait encore, des marchandises qu'il disposa 

pour les expédier en lieu sûr par le roulage, puis il aban-

donna son domicile et se réfugia provisoirement à Mont-

martre, où il a été arrêté en exécution d'un mandat décer-
né contre lui par le parquet. 

L'inculpation qui pèse sur le sieur X... est celle d'avoir 

frauduleusement enlevé des sommes plus ou moins im-

portantes à ses adeptes (une seule dame lui a versé 40,000 

francs); il est, en outre, inculpé de banqueroute fraudu-
leuse. 

— Le sieur Lescarcelle, marchand de vins, chaussée du 

Maine, ri" 1, à Montrouge, dormait, .hier matin, comme 

un bienheureux, lorsqu'il s'entendit appelé par des em-

ployés du chemin de 1er qui frappaient sur son comptoir et 

l'appelaient de l'intérieur de sa boutique, au-dessus de la 

quelle se trouve sa chambre à coucher. Certain d'avoir, la 

veille au soir, fermé solidement sa devanture, que garnis-

sent, en dedans, de fortes barres de fer, le sieur Lescar-

celle ne comprenait pas comment ces consommateurs 

avaient pu enlrerchez lui ; d'un autre côté, il ne pouvait 

descendre aussi vite qu'il l'aurait voulu pour les servir, car 

il lui était impossible de trouver son pantalon, qu'il était 

bien certain, cependant, d'avoir déposé sur le pied de son 

lit en se couchant et dans lequel se trouvait la clef de son 

comptoir. Il se décida enfin à enfourcher un autre vête-

ment, et en deux sauts il fut descendu à sa boutique. 

Les employés du chemin de fer expliquèrent alors qu'ils 

en avaient trouvé- la porte toute grande ouverte et qu'ils 

(liaient restés fort surpris de ne pas le voir lui-même au 

comptoir. Le brave marchand de vins comprit alors qu'il 

était vo'é ; et comme aucune marque d'effract'.on n'existait 

ni à 1 extérieur de la devanture, ni au comptoir, dont le 

tiroir avait été ouvert et vidé, il ne douta pas que quelqu 

adroit voleur ne se fut caché la veille dans son arrière -

salle pour attendre qu'il fût couché et faire ensuite son 
coup. 

Une déclaration a élé faite en ce sens au commissariat 

de la police de Montrouge par le marchand de vins, qui, fort 

heureusement pour lui, sans doute, ne s'était pas réveillé 

lorsque le voleur élail monté dans sa chambre pour y 

prendre son pantalon, afin d'avoir fa clé du comptoir. 

— Une maîtresse blanchisseuse de fin, M"" Elisa G..., 

avait pris pour tenir ses écritures, qui ne manquent pas 

d'importance, un nommé B..., qui se qualifie géomètre-te-

neur de livres. L'ayant laissé seul chez elle, il y a quel-

ques jours, elle fut surprise à son retour de le voir sortir 

avec empressement. Bientôt elle eut la clé de cette fugue 

précipitée; il avait profilé de son absence pour dérober 

une certaine quantité dereconnaissancesduMont-de-Piété, 

qu'il avait vendues aussitôt à un brocanteur en signant au 

dos de chacune d'elle le « bon à dégager, » sous un faux 
nom. 

La jeune blanchisseuse avait mis opposition au Mont-

de-Piété à la délivrance des objets engagés par elle; aussi et; 

matin le géomètre-teneur délivres a-t-il élé arrête au mo-

ment où il se présentait, en compagnie du brocanteur, au 

bureau d'un des commissionnaires de celte administra-
tion. 

— Un bien déplorable événement a eu lieu hier dans 

l'un des terrains dépendant de l'embarcadère du chemin 
de 1er d'Orléans. 

Un puits était depuis longtemps hors d'usage ; on le 

croyait à demi.comblé par des matériaux qu'on supposait 

y être tombés accidentellement. Hier, vers onze heures du 

matin, des ouvriers furent chargés de jirocéder au curage 

de ce puits, et, pour eu aller examiner l'intérieur, l'un des 

ouvriers, nommé D..., se plaça dans un baquet fixé par 

des cordes, et fut ainsi descendu par ses camarades dans 

le gouffre. Il n'était pas parvenu à plus de quatre piètres 

de profondeur, que les ouvriers, tenant les cordes, senti-

rent un mouvement d'oscillation, entendirent un cri étouffe 

et le bruit sourd produit par la chute du corps de leur ca-
marade au fond du puits. 

Plusieurs d'entre eux tentèrent d'aller à son secours, 

mais les émanations délétères s'échappant de ce puits, les 

empêchèrent d'arriver jusqu'à lui; alors seulement, on alla 

prévenir les pompiers du poste de l'abattoir, et le caporal 

Gripoix, de la 4" compagnie, s'étant fait revêtir de l'appa-

reil destiné aux feux de caves, descendit dans le puits et 

en ramena le malheureux ouvrier, qui, malgré fous les 

soins dont il devint l'objet, ne put être rappelé à la vie. 

C'est la quatrième fois depuis un mois que les sapeurs-

pompiers sont appelés pour des accidens de ce genre, et 

toujours ils n'ont eu à retirer que des cadavres; ce qu'il 

faut attribuer au retard qu'on met à les avertir. On ne de-

vrait pas oublier qu'ils sont munis d'appareils les mettant à 

l'abri des émanations-malfaisantes, et qu'eux seuls peuvent 

aller avec quelque chance de succès au secours des victi-
mes de pareils accidens. 

— On a placardé aujourd'hui dans Paris l'avis sui-
vant : 

Le 7 août dernier, lo préfet de police a fait publier une or-
donnance concernant la conduite des voitures et des chevaux 
dans Paris. 

11 est utile de rappeler ses principales dispositions : 
« Les cochers, postillons, charretiers et autres conducteurs 

de voitures de toute espèce, suspendues ou non suspendues, 
chargées ou non chargées, devront, toutes les fois qu'il n'y 
aura pas d'obstacle, prendre la partie de la chaussée qui se 
trouvera à leur droite, quand même le milieu de la rue serait 
libre. (Art. 1 er .) 

« Aussitôt que l'obstacle qui les aura forcés de déviera 
gauche sera dépassé, ils devront reprendre leurdroite. (Id.) 

« Ces dispositions sont applicables aux voitures traînées ii 
bras. (Id.) 

« Aucune voitures ne devra stationner vis-à-vis d'une autre 
voiture déjà arrêtée du côté opposé. (Art. U.) 

« Tout conducteur de voiture ne pourra employer que des 
fouets montés en cravache, (ba dimension de ces fouets est 

fixée au maximum, ainsi qu'il est expliqué dans l'ordonnancé 
précitée.) (Art. 16.) 

« L'usage de tous autres fouets sera formellement interdit. 
(Id.) 

Le préfet de police a pris toutes les mesures nécessaires pour 
que la plus grande publicité soit donnée à cette ordonnance. 
Indépendamment de la publication par la voie des affiches el 
des journaux, il a fait remettre des exemplaires, tant à Paris 
que dans les communes comprises dans le ressort de la prélec-
ture de police, à tousles entrepreneurs de voilures publiques, 
de roulage et autres, qu'elle conet rue plus particulièrement.' 

Enfin, ladite ordonnance vient d'être réaffichée dans Paris 
et dans la banlieue, et des instructions formelles sont données 
aux agens de l'administration afin d'en assurer l'exécution. 

Tous les entrepreneurs' de transports, tous les propriétaires 
de voitures de louages et de voitures bourgeoises sont invités à 
prévenir leurs charretiers, cochers et domestiques, que l'or-
donnance sera très strictement exécutée à partir du 1

er
 octo-

bre prochain. 

Les cheminsde fer de Rouen et du Havre ont organisé 

des voyages à Londres, par le Havre et Soulhampton, à 

prix réduits : 1" cl , 40 fr. ; 2" cl., 30 fr. (aller et retour). 

— 1" cl., 27 fr.; 2
e
 cl., 21 fr., voyage simple. Séjour à 

Londres pendant toute l'exposition. Départ tous ies jours. 
Un passeport de 2 fr. suffit. 

— Aujourd'hui, au chemin de fer rive droite, trains de 

plaisir, le malin, pour Saint-Germain, Versailles et Saint-

Cjpad. Fêtes, bals à Asnières et grandes eaux à Sainl-

Cloud. Trains supplémentaires toute la journée; dernier 

retour de Saint-Germain et de Versailles à onze heures du 
soir, de Saint-Cloud et d 'Asnières à minuit. 

— Le gouvernement n'ayant pas cru devoir accorder 

sou autorisation; les fêtes par souscriptions nalionales, 
projet Horeau, Place et Ruggieri, n'auront pas lieu, et là 

commission du commerce prévient Messieurs les souscrip-

teurs que leurs engagemens sont nuls, ne recevront aucun 

effet, et, comme dernier acte, elle émet le vœu que l'idée 

de ces fêles, par elle patronée, ne soit pas abandonnée el 
reçoive plus tard son exécution. 
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M. Sajou, qui comprend que le sucées oblige, vient d'ajouter 

à son Journal d'ouvrages un Manuel complet de modes avec 

gravures. Indépendamment de ce nouvel avantage, il reçoit les 

abonnemens au Guide-Sajou, tous les mois, sans qu'on soit 

obligé de prendre les livraisons déjà parues. H veut que les 

abonnés à d'autres journaux puissent, à l'expiration de leurs 

abonnemens, prendre son journal sans faire double emploi. 

—L'institution de M.M. l'abbé DEI.ACE et PF.LLASSY DE L' OUS-

LE , qui n'admet qu'un petit nombre d'élèves, a obtenu au 

concours général, en seconde, deux premiers prix et un ac 

cessil (par le jeune A. Desjardins) ; au Lycée, 9 prix et 13 ac-

cessits, par les élèves Desjardins, Roulleau, Scliwartz, de Suze, 

de Guérie, Parent. 
Outre l'enseignement classique, cette institution a des cours 

spéciaux pour la préparation au baccalauréat et aux écoles du 

gouvernement. 

_ Demain lundi, LA VILLE DE LYON , rue de la Vrillièrc, 2, 

en face la Banque, doit mettre en vente ses jolies nouveautés 

d'hiver en soieries et châles. 

_ Le théâtre de l'Odéon donne, aujourd'hui dimanche, un 

beau et attrayant spectacle; M. Lepeintrë • 

d'un talent si grand et si varié, jouera dans dp6 ' le c<*m-

— PARC n F.NfiiiElN.— Anminvl 'lm; . 
- PARC D ENGIIEIN.- Aujourd'hui dimanche , , 

grand festival italien, bal a grand orchestre i ? 4s«Ple„i 

t.fice. Train de plaisir, 1 fr. 23 c, aller et 

8 heures. f> à Parti* 

■ H. mil I MU 

AVIS IMPORTANT, 
Le» Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériel»» 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

l<e prix de la ligne a insérer une 

on deux fais est de. . . . I fr. c. 

Trois ois quatre fols. . . S *5 

Cinq: lois et au-dessus. . I > 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Etude de M' Alphonse LEBAS, avoué à Bourges, 

rue Cour Sarlon. 

ADJUDICATION. 

En l'audience des criées du Tribunal civil de Bour-

ges, du samedi 11 octobre 1851, deux heures de 

relevée, 

DU MAC 

Connu sous le nom de 

HAUTS-FOURNEAUX et FORGES 

DE RÔZIÈRES, 
Avec le château du même nom et nombreux bâ 

tnnens industriels et d'habitation, terres, prés et 

bois en dépendant, d'une étendue de 75 hectares 

le tout situé sur les bords du Cher, commune de 

Lunery, canton de Chârost, arrondissement de 

Bourges (Cher). 
Des gisements de minerai riche et abondant en-

tourent cette propriété. 
La construction de cette usine est toute moderne 

et satisfait à toutes les conditions de perfectionne-

ment introduites dans l'industrie métallurgique. 

— Elle possède un considérable matériel de fonds 

de forges el d'outillage. 
La construction du vaste château qui dépend de 

cette propriété est également moderne et élégante ; 

sa situation sur les bords du Cher, dans une des 

régions les plus riches du département, en fait une 

habitation des plus agréables. — Il est à environ 

20 kilomètres du chemin de fer du Centre. 

Mise à prix : 1,?00,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Bourges, à M* LEBAS, avoué poursuivant; 

A Paris, à M" POUMET, notaire, 3, rue du Fau-

bourg-Poissonnière ; 
A M' Lavaux, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 

n» 21; 
A Me Glandaz, avoué, 87, rue Neuve-des-Petits-

Chainps; 
A M° Duval-Vaucluse, avocat, rue Grange-anx-

Belles, 5. (5022) * 

Corbeil, à deux kilomètres du chemin de fer de 

Lyon, station de Cotnbs-la-Ville. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Corbeil, à M» DELACNAY, avoué pours sui-

vant ; 

A M e Grivot et à M' Dupond, 

vente. 

avoué présent à la 

(5020) * 

lilSOH DE CàlPAGIE a***. 

Etude de M" DELAUNAY, avoué à Corbeil (Seine-

et-Oise). 

Vente par suite de surenchère, en l'audience des 

criées du Tribunal civil deCorbeil, le jeudi 25 sep-

tembre 1851, à deux heures du soir, 

D'une belle MAISuN DE CAMPAGNE, avec parc 

jardin et autres dépendances; 

Et de deux pièces de pré. 

Le tout situé à Jarcy, commune de Varennes, 

canton de Boissy-Saint-Léger, arrondissement de 

MÂISOi HUE GUISARBE. 
Etude de U' LE MONNYER, notaire à Paris, j 
Adjudication, le mardi 30 septembre 1851, à 

midi, en la chambre des notaires de Paris, place 

lu Clmtelet, par le ministère de M' LE MONNYEB, 

l'un d'eux, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Guisarde, 10, 

sur la mise à prix de 25,000 fr. et sur une seule 

enchère. 
S'adresser pour visiter la maison, sur les lieux; 

Et pour les renseignemens : 

1° A M. Théodore SANTERRE, rue de la Jus-

SlCtlïlQ 10 * 
2° Et audit M" LE MONNYER, notaire, rue de 

Grammont, 16, dépositaire du cahier des charges 

et des titres de propriété. (5013) 

COMDÉIÂTI» POLITIQUES , 
au point de vue du VRAI ABSOLU et des CONCES-

SIONS POSSIBLES, précédées de la suite de 

LUTIIES DIVERSES Sl'R LA DÉVOLUTION DE FÉVRIER 

1818; par If. le vicomte de La Tour-du-Pin-Cham 

bly — Brochure in-8°, prix : 1 fr. 50 c. — Chez 

Allouard et Kaeppelin, éditeurs, 12, rue de Seine. 
(5-72) 

tes de jardins, d'orangeries et de grandes cultu-

ies, leur multiplication, l'époque de leur floraison, 

de leur fructification et de leur emploi. — Paris, 

1839, 3 forts volumes in-8° avec 31 planches gra-

vées, dont une coloriée, tirées à part, et d'une 

quantité de gravures sur bois tirées dans le texte. 

A. Delahays, libraire, rue Voltaire, i et 6, près 

l'Odéon ; succursale, rue de la Banque, 21 et 23^ 

près la place de la Bourse. (5762) 

pour SAN-FBAXCISCO. — Le navire 

A RANifcu neul de 500 tonneaux de jauge 

légale, Alphonse Cezard, capitaine LE BOZEC , par-

tira le 10 octobre prochain. S'adresser pour fret 

et passagers, à Paris : A. MM. Victor Marziou et C", 

21, rue des Moulins; à Nantes : à M. Quéral, 

courtier-maitre. (3804) 

myélite et les déviations. SoéciaGn 

fos (P .-D .), méd. chev., ruede Seine 6 M 

VMM 
DE FOIE 

DE MORDE 

I
n l'r. au lieu « m fp on rVltfffïl FLORE 
i de Z i Ûîi Jmjfc, DES JARDIN; 

et des grandes cultures, ou Description des plan 

S
X f<VD L

J
ÉC0LE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE, diri-

"ulil. gée par M. DUVIGNAU, ancien élève à 

l'Ecole polytechnique, ouvrira les cours le 6 octo-

bre, Pour plus de renseignemens, demander le 

prospectus, 7, impasse Saint-Dominique-d'Enfer. 
(3767) 

MICROSCOPE GAUDM fto^ïï 
surf. Lentilles en cristal de roche fondu, 2 f. 50 et 6 

f. ; avec boite en acajou, 3 f. 50 et 6 f. Par la poste, 

1 f. ensus. Objetd'auiuseni. inépuisab. M. Gaudtri, 

r. de Varennes, 38. Dép. r. des Jeûneurs, A\, au 2'. 
(5779) 

F-Rtî
A6tt

. 

recommandée par les médecins"contre^
 A r

*ou 
de poitriue,.rhumes, scrofules, ne wt. m»l»H^ 

Royer, ph., 225, r. St-Martin. 3 f. 1/2 

•»% ■■■ 

Nou-

veau BÀF.DAGE ÎT^t^m 
d'obtenir sa 3' méd. àl'expos. de 1849 r y 

.
Bl

ONbETT,\ 

P
.„

c
.
rr

 de l'Opéra. Chapeaux de soie garantis 

A UCÎÂUJU contre la transpiration par un nouv. 

procédé. 12 fr.; mécaniq., 12 fr.; castor gris, 20 fr. 
(5675) 

. TTÎÇ MÉDICAL sur l'hystérie, l'épilepsie, la folie 

Allô et l'idiotisme. Conseils gratuits aussi sur la 

H a INJECTION 4 fr. Nouv. appl.
 aux m 

s * > k MPW P,
sist,; au c

?>
pal

?
et n '^.i^S 

S SiJ&HirûUjPharm. r. Rambuteau 
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VARICES. BAS LEPEiJïP 
Soulagement prompt et souvent guériso 

l'auteur, rue des Martyrs, 28, au fond de^r*** 
et à sa pharmacie, faub. Montmartre 7e !î.*(*r, 

pots chez les pharm. dépositaires des dér« ^ 

FÂPÏER D'ÂLBESPEYRES 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 8i àP • 

chez MM. les pharm. -dépositaires de Frai 

l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce MJLI* 

toujours recommandé comme le meilleur fou!!!? 

.ur l'entretien facile, régulier elinodÏÏÎ. 

YESICATOLHES. 
QUE , pour 

i»AU«S, 

10 francs par an LE 
IBElPAtî'ff., 

12 francs par an 

GUIDE 
SEUL 

JOURNAL COMPLET DES OUVRAGES DE DAMES , 
AVEC DESSINS ET TEXTE EXPEIt lTIF PA81 M. SAJOU. 

Une livraison par mois. — lies abonnemens sont d'un ass. 

KOUfllLE CONDITION D'AilOMME^T : 
â.e* AB03NBMEAS commencent du «5 de CMA«ÈUB3 MOIS , 

sans qu'on soit obligé de prendre les livraisons déjsï paretes. 

Ainsi, les abonnés à d'autres journaux qui voudraient, à l'expiration de leur abonnement, 

prendre le Guide-Sajou, pourront le faire, sans double emploi comme sans lacune. 

A. partir d'octobre, le CitLTIDE-ttAJOU contiendra un Manuel complet 

de MODES avec CBAVIJBES. 

On s'abonne à Paris, au bureau du 4> l ' f B E - S A .1 0 U , rue. Vivienne, 38 bis. 

Les libraires de la France et de l'étranger, ainsi que les directeurs des Messageries nationales 

et générales, se chargent des abonnemens sans augmentation de prix. 

Envoyer un bon de 12 fr. sur la poste à M"" Roger, rue Vivienne, 38 bis, à Paris*. (5809) 

M; PA8.ll, SSSSON, Médecin- Dentiste de lu Faculté de Médecine de l'avis, est le ose ni qui ai! 

reçu ïGjrte snessîiosî b'dWé*it.ttî^ à PExposuJon française de 1849 pour la perl'cctimi qu'il a 

apportée dans l'exécution de ses nouvelle? dénis et de ses nouveaux dentiers masticateurs; il est aussi 

le SEUL. »f£â BEMTISITEfS KE ffRAMtE dont les produits aient été jugés dignes de figurer 

à l'Exposition universellt de Londres; ces distinctions SUFFISENT pour constater la *>«ipé-
rlorlté «le ces nouvelles piècer sur tout ce qui a élé fait jusqu'à ce jour, aussi il a été reconnu 

qu'avec les nouveaux dentiers de M. Panl SiaraoM il n'y avait aucune souffrance à redouter; 

que l'imitation de la nature, la prononciation et. la mastication ÉTABEKT PA»ffAITES. 

On peut voir ces belles pièces au iiazar '.'onne-Nomelle, au passage Jovflroy, n' Itk, 

au jardin Turc, et chez l'auteur, feoaicvartt <5îa Temple. n° 3». 
(5808) 

Elablisseuifiit spécial pour la fakicalion du 

1 %0 

FABRIQUE MOIÏÈÏ.E A PASSY (SEINE! 

ENTREPOT GÉNÉRAL, A PARIS, PLACE DES \ICT0U\ES, 2 

SUJQCURSALB : Boulevart des Italiens, 11. 

Tous les produits de lu COMPAGNIE COLONIALE sont revêtus du cachet si de la signature ci-dessus 

aladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur G H. ALBERT, 
Médecin de la Faculté (Se Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
I nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
| ladies abandonnées comme incurables, sont des 
i preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
' table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-

i rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du Docteur AIBERT est peu dis-

pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal suc-cs dans toutes les saisons et dans tous 

les climals. 

INVENTEUR DES DENTS OS\N0ltl's 

sans crochets ni ligatures, auteur du Diàm^ 
des Sciences dentaires et de l'£ncuc/opîZi 
Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Medtoa. 

270, RUE SAINT— HONORÉ en face le PASSAGE DIUM 

Ne pas confondre et bien s'adresser au n- m 

Médaille a~or, LE5KWN1ER , dc«instrar m im. 
yeux , membre de l'Académie de l'IndusineS 
d'inventer plusieurs genres d'oùv 
boucles, chiffres dans leur état nati 
ni gommés. Fabrique détresses pe 
des moyens mécaniques, 13, rue du ( 

BANDAGES On 
iIAGASlK, rue de la Cité, 25.^*^ 

lai.. 
MAGASIN, 

CAHPOT et V ICNIER , fournisseurs des hôpitam i 
trouve dans coite maison des Bandages de IdaUBt 

' 1 ' ' 1 ■ i > i - s IV. jiiMiu 'n 20 IV. t " : i i > i ■ i - ; 1 1 1 ■ à IMInil! 
(lie. Tout est marqué en c-hill'res connus. 

AVIS AUX VOYAGEONS 

MAISON MEUBLÉE k M 

CONSULTATIONS GRATUITES 

ira "fî A 
tutti Ai 

ÏRAÏTEMEXT £ J A si V.OV. HEKPOX NCSÏ ( MTKANCIMH). 

Cité d'Orléans, Iwulevard St-tteBla.l' 

JCÎ.IET. CIïAT.«BRFS, depuis 1 fr. 1S e. V»' 

jour, et dans les prix de 20, 30etWl' ji 
mois. - Petits et ffrands APPARTEHEfl 

depuis 50 fr. 

Lu CITÉ D'OIU.ÉANS est située entre les porte» Su-

Denis et r^aiiit-Martin ; elle est au centre dM*»»' 

proxind é de tous lés théâtres. 

On trouve 'luis lu Cils : un élaWfeWfcm*" 
,„

si
ri e\ orientaux, va calé où l'on reçoit K»»'?!^ 

naiiX, mi reslauraut que les piopriétairisvienneiilo»^ 

ur lu commodité des voyageurs, des omnibus p» 

emins de ter et «les voitures de remise. 

AVSS. 

l.e» ASSXOXCES SXD8JSl«lWj* 

sostt iree.-fiJPf) au S2E5re«« <l" J*2i 
el cliezsssi. IÎSSSOI . et C. réfH"* 

iiiiisci de 5a Bour»», ». ^ 

IiE pnblteation légale de» Acte» de Société e«t «»S>llsatolr<» pour Pan née 8851 dan» la «ASSEIWH DBS »BIBtJWA3!3: . IiM mtMV! et le JOi'BS&t «UBXÉBAIJ D'AFPICBI* 

Ventes mobilières. 

V ENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude deMe SI0U, huissier, rue 
Saint-Honoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le dimanche 14 septembre 1851, à 

midi. 
Consistant en commode, labiés, 

chaises, etc. Au comptant. (5034) 

faite et suivie par les soins de M. 
Deflers, qui est nommé liquida-

teur. 
Fait double à Paris le onze sep-

tembre mil huit cent cinquante-un. 
DEFLERS . (3815) 

Etude de M" MOULIJN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 

Le mardi 16 septembre I85i. 

Consistant en labiés, console, ru-

napés, fauteuils, etc. Au ept. (5033) 

SOCIÉTÉS. 

Le premier septembre mil huit 
cenl cinquante-un, acte sous seing 

privé d'une société en comman-
dite, constituée par François-Geor-
ges ECHEMENT, rue Saint- Vic-

tor, 33, à Paris, sous la raison so-
ciale ECHEMENT et C«, enregistré à 
Paris le quatre septembre mil linil 

cent cinquante-un, déposé au greffe 
du Tribunal de commerce le treize 
du même mois. Le but de celle so 
ciélé est d'exploiter le procédé Eclie-

menl pour la carbonisation des 
matières végétale», ligneuses et au-
tres. Le siège de ladite société est 
rue Jacob, 46, à Paris. Celte société, 
commencée le premier septembre 

mil huit cent cinquante-un, iinira 
le vingt-un septembre mil huit cenl 

soixante-qualre. 
ECHEMENT et (A (3814) 

Etude de M" Augustin FREVILLE, 
avocat-agréé auTi ibunal de com-
merce de la Seine, à Paris, rue 

Saint-Marc, 36. 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le deux septembre 

mil huit cent cinquante-un , enre-
gistré, enlre M. François HOIIGEOT, 
marchand de chevaux, demeurant à 
Paris, rueBasse-du-Re/upart, 46, el 

M. Charles MAhTlNT ,aussimarchand 

de chevaux, demeurant à Uaen 

(Calvados), 
Il appert que la société en nom 

colleclif, qui aexislédcfaitenlre les 

parties, pour l'achat et la vente des 
chevaux, a élé déclarée nulle et de 
nul effet, faute d'avoir été revêtue 
des formalités voulues par la loi, et 

les parties renvoyées devant MM. 
Heurte? et Bordeaux, arbilres-ju-

ges, pour liquider leurs droits. 

Pour extrait : 
Aug. FRKVILLE. (3817) 

Le < soussignés : 
M Pierre-Etienne JESSIEX, char-

pentier, demeurant à Paris, rue du 
Chaudron. 13, faubourg saml-Mar-

» tin, d'une part, . 
Et M. Pierre-François DEFLERS, 

charpentier, demeurant mêmes rue 

et numéro, d'autre part, . 
Sont convenus de ce qui suit : 
D'un commun accord, la SOC18I 

verbale qui a exialé enlre les sus 

nommés, pour exercer en commun 

Je commerce d'entrepreneurs de 

charpenle, sous la raison sociale 
TESSIEX el DEFLEltS, dont le siège 

étail à Paris, rue du Chaudron, 13, 

est et demeure dissoute a compler 

du vingt septembre présent mois. 
La liquidation de la société sera 

raient élé signés par les deux asso-

ciés conjoinlement. 
Le siège de ta sociélé a été llxé à 

Paris, rue du Sentier, 29i 
M.Marx aapporlé à la société le 

fonds pour Je commerce de brode-
ries qu'il exploite à Paris, rue du 
Sentier, 29, avec la clientèle y atta-

chée, le droit à la local ion des lieux 
où il s'exploile, et tous les meubles, 
comptoirs, armoires ctaulres agen-
eemens dépendant dudit fonds, sans 

en rien excepter ni retenir. 
Il a été dit que M. Marx devrait en 

outre fournir à la sociélé tous les 
fonds et marchandises qui seraient 
nécessaires à l'exploitation de son 
commerce, et que le compte de M. 

Marx serait crédité de tous les ver-

semens et marchandises qu'il four-

nirait à la société. 
M. Manloux a apporté de son côté 

à la sociéié une somme de six mille 
francs, qu'il s'est obligé à verser 
dans la caisse de la sociélé le quinze 
septembre mil huit cent cinquante-

un. Tout pouvoir a élé donné au 
porteur d'un extrait pour la publi-
cation dudit acte de sociélé. 

Pour exlrait : 
Signé BEAl'j (3816) 

Ciànt, demeurant à Paris, rue Blan-

che, 40, d'autre part, 

U apperi : 
Que la liquidation de la sociélé 

qui existait entre MM. Drevet et 

Bruat, pour le eoiniiKTriHk's soies, 
à Paris, rue Saint-Dtmis, 248, ces-
sera d'êlre l'aile eu commun ; 

Que M. Uruat sera seul liquida-

teur, à l'exclusion de M. Brevet, qui 

ne pourra s'immiscer en aucune 

manière dans ladite liquidation, ù 

peine de nullité de tout ce qu'il 

pourrait faire. 
JÎRUAïlilS. (3818) 

Suivant acte reçu par M» Beau, qui 
en a la minute, et son collègue, no-
taires à Paris, le premier septembre 
mil huit cenl cinquante-un, por-
tant la mention : Enregistré à Pa-

ris, sixième bureau, le cinq sejdem-

bre mil huit cent cinquante-un, vo 
Iume226, folio 22, recto, case 2, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

décime compris, signé Boillol ; 
M. Nestor MANTOUX, négociant, 

demeurant il Paris, rue Montaigne. 

16; 

Et M.MARX JACOB, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Sentier, 29'; 

Ont formé une sociélé en nom col-
leclif jiourle commerce de brode-
ries de toute nature et louteslesopé-
ratiohs qui s'y rattachent. 

La durée de la société est fixée ù 
Irois années, à partir du quinze 

septembre mil huit cent cinquante-

un. 
Il a été dit que la raison sociale 

sérail : MARX el C'. 
El que chacun des associés aurait 

la signature sociale, mais qu'il ne 
pourrai) en faire usage que poul-
ies affaires (le la sociélé, et que tous 
engagemens, quels qu'ils soient, s'il 

y avait lieu d'en contracter, ne se-
raient valables qu'autant qu'ils au-

Cabinet de M. DORET, ancien prin-
cipal clerc de notaire, à Paris, rue 

Beaurepaire, 10. 
D'un acte sous seing privé, fait 

double à Paris le douze septembre 

mil Huit cent cinquante-un, enre-
gistré, il apperi : Que la société for-

mée enlre M. Gustave L'EPLATTE-
NIEB et M. Jules-Frédéric L'KPLAT-

TEN1EH, suivant acte sous seing 
privé du premier mars mil huit cent 
quarante-sept, enregistré, sous la 

raison sociale L'EPLATTKNIER frè-
res, pour la fabrication et le com-

merce d'horlogerie, donl ie siège 
était à Paris, rue de la Ferronnerie, 

35, a éié dissoute à partir du vingt 
mai mil huit cent cinquanle-mi, el 
que sa Jrquidalion ayant élé faite 
par les parties, il n'y a pas lieu à 

nommer un liquidateur. 
DORET. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente août der 
nier, enregistré le premier septem-

bre courant, 
Intervenu enlre M Louis DREV ET, 

négociant en soies, demeurant 

Paris, rue Saint-Denis, 218, d'une 

part ; 
Et M. liarthélemv-Antoine-Eme 

rie-Edmond BRUAT, aussi négo 

Elude ote'M* SCHAYE, agréé, rue du 
Faubourg -Bontmailiè, 10. 

D'iuie sentence arbitrale rendue 
par MM. Martin-Leroy, Julesllame-

lin et Sarrasin, arbrtres-juge», le 
vingt-neuf août dernier, enregistrée 

et revêtue de l'ordonnance (Vexe-
quai ur de M. le président du Tribu-
nal de commerce de la Seine, aussi 

enregistrée, enlre : 
1» M. Gilberl -Claude ALZARD, an-

cien négociant, demeurant à Paris, 

rue Gaillon, a ; 
2" M. Adolphe GOD1NOT DE VI-

LAIRE, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue de Broda, 21 ; 
3" M. Alphonse-Jean LEMAIBE, 

négociant, demeurant à Paris, nu 

de Huffault, 30 ; 
4° M. Dominique LAMBERT, né-

gociant, demeurant à Paris, ruede 

Buffauli, 30; • 
5° M. Corne CAPITAINE, négociant 

demeurant à Paris, rue de Bourgo 

gne, t5, 
Aélé exlrait ce qui suit : 
La sociéié formée en nom colleclif 

par MM. Alzard et Godinol deVilaire 
et en commandite par MM. Corne 

Capitaine, Lambert et Lemaire, par 
acte passé devant M" Foucher et son 
collègue, noiaires à Paris, le vingt-

deux avril mil huit cenl cinquante, 
enregistré, pour lu fabrication <t là 
conservation des biscuits de mer 
et aulres piites de boulangerie, et 

l'evploilalion de Ions brevets qui 
seraient pris par M. Alzard, tant en 

France qu'à l'étranger, pour le mê-

me objel. 
Est él demeure dissoute il partir 

dudit jour vingt-neuf août dernier. 

Pnurextrail : 
SCHAYÉ. (3819) 

Wt !A;:>'iK: : ''l 

Les créanciers peuvent prenc 

gratuitement an Tribunal comm 

nication de la comptabilité des fa 

lites qui les concernent, les saroèi 
de dix à quatre heures. 

Pusillttis*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLI I SS. 

iitgemens du 11 SEPT, MI , qui 
lëclarent la faillite onverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur DAUP, lampiste, rue de 

Bondy, 80; nomme M. Frédéric Lc-

vy juge-commissaire, et M. Krechel, 
rue de l'Arbre-Sec, 54, syndic pro-

visoire V" loost du gc). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des as-
semblées àet faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur- JAMOTTE el C", restau-
rateurs, rue rte la VriHière, 8, et 

avenue Montaigne, 23, le 18 septem-
bre à 3 heures (N» 10071 dugr.î; 

Du sieur FRANÇOIS dit BAUNV 
(Charles-Docilé), Iraiteur, à All'orl, 
le 19 septembre à9 heures (N»ioo82 

du gr.); 

Pour assister à l'nssemhlée dans la-

juetle V. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la ^imposition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossement de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grefte leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LEGRI8 (Louis-Etienne 

Thomas), menuisier, à Charonne, 
le 19 septembre à 12 heures (N" 9936 

dugr.); 

Du sieur DEBAR (Jules), eomiuiss 
en chapellerie, rue de Sainlonge, 

44, le 18 septembre à 11 heures (N
U 

9646 du gr.) ; 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de il. te juge-commissuire, aux 
vérification et altirmution de leur, 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 

CONCORDATS. 

Du sieur TF.RRADE l'rançois-l.u: 
eien), eomiuiss. en transports, à 
Bercy, le 19 septembre à 12 heures 

(t* 9907 du gr.); 

Du sieur VILA-KOEN1G (Atpbon-. 

:-Joseph), oplicien, rue des Gra-
villiers, 7, le ts septembre à 3 heu-

res (N"95H du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics iur l'état de la faillite el déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 

tant sur les faits dé la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le: 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et te failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 

THOREL (Gustave), décédé, librai-
re, place du Panthéon, 4, sont invi-
tés à se rendre, le 1 8 septembre à 9 h 

précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-

ciers, pour prendre part à une dé-

libération qui intéresse la masse 
des créanciers. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des svndics (N° 993s du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillite de la so 
cieté BUQUET et c» ( journal Le 
Temps, rue de Chabannais, 5, sont 

invités à se rendre le 19 sep-
tembre à 12 heures précises, au pa-
lais du Tribunal decommerce, salle 

des assemblées des faillites, pour 

conformément ?i l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le coma 
te déllnitif qui sera rendu par les 

syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'escusahililé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 9244 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l'union de la faillile du 

sieur LEBRUN (Eugène-Edouard), 
quincaillier,» Grenelle, en relard de 
l'aire vérifient et .d'affirmer leurs 

créances, sont inv. à se rendre le 13 
septembre à 9 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 

la Seine, salle, ordinaire des'assem-
blécs, pour, sous la présidence de 
M. le juge-comuiissaire, procéder à 
la vérification et à rallirmalion de 

urs dites créances (N° 891 i du 

gc) ___ 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COSmiTO.XS SOMMAIRES. 

Concordat I-OLLlOT-LENOIli. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 septembre 
1851, lequel homologue le concordat 
passé le 22 janvjerl85l,entréle»ieûr 
FOLL10T-LEN01R (Louis-Baplisle), 
nid de nouveautés, à Paris, rue du 

Sentier, 6, et actuellement à Sens 
(Yonne), et ses créanciers. 

Comblions sommaires. 
Remise au sieur Folliol-Lenoir de 

tons intérêts et frais el de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en qualre paiomens égaux, les lins 

juiilel 1851, 1852, 1853 et 1854. 

Le sieur Lecomte, commissaire à 
l'effet de recevoir et répartir, dans 
un délai plus rapproché, indique 
par un article additionnel, le pre-

mier dividende (N° 7271 du gr.). 

Comblions somrijS,! 
-, ni sieur Mig»5ï Item 

100 en principal 

Les 50 p. 100 1 
e ,i dix ans, par 
des années 1852 

(N« 9576 du gr.), 

Concordat TRONCHE. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 2 septembre 
1851, lequel homologue leconcordal 
passé le 3o juiilel 1861, entre le sieur 
TRONCHE (Pierre), md enrdier, à 
Sl-Denis, rue de Paris, 60, el ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Tronche de 80 p. 
100 en capital, intérêts el frais. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quarls, les 1 1 ™ 

janvier 1853, 1854, 1855 el 1856 (N" 

9629 du gr.). 

Concordat M1GNOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 août 1851, 

lequel homologue leconcordal pas-
sé le 9 aoûl I85t, enlre le sieur 

MIG.NOT (Reniy-Joseph), bonneliei , 
à Paris, rue du Pont-aux-Choux, 21, 

et ses créanciers. 

Jugement du Tr 
merce de la Seine ou ijj 

lequel, allcndu l'él«"J 
litic faillite laccssatiow 
du sieur LEBRUN toge» 
quincaillier, n Gn*dW" 

court, 42;. dit que ce. 9 

soumis aux mcapiMW non» 
celle quuiilicalion, -jjK 
svndics définitifs (le 
sieurs Heurtey et ï«w 

gr.). 

,VSSEHBLÛtS DB 15 
.v.rit-

ONZE liKUKES 

en fer, id. 

7ab. "délits en tojfU^ 
sic! .personnelle»» 

TROIS HEl'KES 11- - "j UJ 

risle, synd.-"» 
priseuse de cnW 

Sept»»"* 

Jugement de sepj 

el de hii'ii», 1 ' 1 „r 
dinc DUPyjSJg 
GO, à Pans, rW 

Pour M" A
|LIUB 

Ruche. 

DU n «■p's^i 
M. Lentï, ^^"VilM 
lerie, 25. » j,

orD
efl 

rue des W '» ™ de! 
ÎOOB, 

A 47 ans 

Levavasseur, 

-itï»1*1^ 
ges, •'• . 

Sn», qn» 1 . 
U-and, 54 

niers, 

"' ^es"Ôr̂ dS * 

Enregistré à Paris, le Septembre 1851, F. 

Jft*f» <1«UJ( franc» flftft «ent)m*«. déc'mo wœprJ», 

JMI'KIMEHUK DE A- GUYOT, RUS NEUVE-DES-MAÎHURIHS 
Pour légalisation de la 

"ÇJ- . jj, 


